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SUITE À DONNER
Question 15/2: 
Développement et gestion des ressources humaines pour faire face aux enjeux de la restructuration et de la transformation sectorielles, une attention particulière étant accordée aux questions d'emploi et d'égalité des sexes
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ORIGINE:
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ÉTUDE DE CAS CONCERNANT: L'IMPACT DE LA RÉFORME DES TÉLÉCOMMUNICATIONS SUR LES RESSOURCES HUMAINES EN AMÉRIQUE CENTRALE AVEC UNE ATTENTION PARTICULIÈRE POUR LES QUESTIONS D'ÉGALITÉ DES SEXES
________

Action demandée: La réunion est invitée à étudier le présent document pour qu'il soit inclus dans le rapport final de la Question 15/2.
Résumé: Le groupe qui traite de la Question 15/2 a recommandé d'élaborer des études de cas (au moins cinq dans différentes régions).
Les études de cas ont pour objectif général d'aider les principaux décideurs, responsables de la réglementation et exploitants à faire face aux enjeux de la restructuration du secteur et de la transformation structurelle dans le nouvel environnement des télécommunications.

En fonction  du cadre de référence approuvé, le BDT a préparé l'étude de cas dépeignant l'état actuel de la réforme du secteur dans les pays d'Amérique centrale et son impact sur les ressources humaines, l'emploi et les questions d'égalité des sexes. Il s'agit de la première des études de cas demandées. Pour les autres, un document de projet a été préparé et le BDT s'efforce de trouver les moyens financiers qui permettront d'engager les experts nécessaires.

On trouvera dans l'étude de cas: a) la carte de la région; b) le panorama régional qui se dégage des données obtenues du Belize, du Costa Rica, d'El Salvador, du Guatemala, du Honduras, du Nicaragua et du Panama; c) le statut de instances de réglementation en Amérique centrale; d) la situation du marché des télécommunications en Amérique centrale; e) la COMTELCA (Organisation régionale des télécommunications); f) l'état des ressources humaines dans le domaine des télécommunications dans la sous-région; et g) une vision de l'organisation future.
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Panorama politique, économique et éducatif de l'Amérique centrale

b)
Panorama régional

Panorama politique de l'Amérique centrale

Pour la première fois depuis trente ans, la région connaît, globalement, une décennie favorable. En 1999, l'Amérique centrale se trouve dans une situation politique, économique et sociale bien meilleure que celle qu'elle connaissait en 1990 grâce aux efforts continus des gouvernements et des collectivités pour garantir la stabilité politique, sociale et économique et mener à bien la transition démocratique. On en a terminé avec des décennies d'autoritarisme et de conflits armés et on a repris la voie de la démocratie, du renforcement des droits de l'homme et de la croissance économique. La paix s'est rétablie dans toute la région et les dépenses militaires ont considérablement diminué, ce qui a libéré des ressources susceptibles d'être investies dans d'autres domaines fondamentaux tels que l'éducation et la santé. L'inégalité sociale ne peut plus se justifier au nom de la stabilité politique ou de la sécurité nationale. Les pays prennent clairement conscience qu'il faut libérer les peuples des contraintes dues à sa pauvreté et on augmente peu à peu les investissements pour résoudre les problèmes sociaux les plus aigus.

L'Amérique centrale est la seule région du monde qui ait réussi ces dernières années à trouver des solutions à des guerres civiles qui depuis longtemps faisaient couler le sang et provoquaient haine et misère grâce à des mesures prises au plan national ou régional et sans l'intervention des forces politiques ou militaires internationales.

C'est le deuxième Sommet présidentiel d'Esquipulas, tenu en 1987, qui a marqué la mise en marche de ce processus en Amérique centrale. Lors de ce sommet, afin de pacifier et de démocratiser la région, un programme a été établi que l'on a mis 10 ans à mener à bien, mais qui a démontré que la région est stratégiquement viable. La vision de paix qu'il contenait a contribué à la transition vers la démocratie, au règlement progressif des conflits armés et à la mise en place pacifique, par la voie d'élections libres, de gouvernements démocratiques dans tous les pays. Le pouvoir militaire a cédé la place au pouvoir civil et l'ingérence des militaires dans la vie politique et économique des différents pays dotés d'une armée s'est considérablement réduite. Le commerce régional, pratiquement interrompu par les guerres, a connu un nouvel essor et ne cesse de croître. Un nouveau cycle d'intégration régionale s'est instauré, comme moyen de favoriser un développement humain durable même s'il reste encore à contourner de nombreux écueils avant d'obtenir les résultats que tous souhaitent. L'Amérique centrale offre un front uni dans les enceintes et les organisations internationales et a totalement modifié l'image qu'elle offrait à l'opinion et aux investisseurs mondiaux.

Les conditions sont plus favorables mais les gouvernements et les sociétés continuent de devoir résoudre des problèmes sociaux et politiques aigus créés à l'époque des guerres et des dictatures.

L'essor donné par le nouveau cycle d'intégration régionale est très fort et s'inscrit dans une nouvelle stratégie qui englobe de nouveaux pays tels que le Belize et le Panama et de nouvelles questions sociales, environnementales et politiques ainsi que de nouvelles institutions. Le chemin à parcourir reste long et difficile car le processus d'intégration se heurte à des obstacles et montre des faiblesses notables, même s'il est vrai que l'on constate une participation beaucoup plus forte de la société civile. Il s'agit d'une intégration marquée par le besoin de produire des résultats tangibles et par la nécessité de faire valoir son caractère prioritaire face par rapport aux défis rencontrés au plan national. Les progrès économiques et politiques réalisés restent précaires et certains pays ont des 

problèmes beaucoup plus graves que d'autres en matière d'équité sociale, de durabilité environnementale, d'infrastructure et de développement humain. Sur ces points, subsistent entre les pays de la région des écarts profonds qui se sont creusés par suite des récentes catastrophes naturelles, telles que l'ouragan Mitch en 1998, qui ont frappé des pays souffrant déjà de graves problèmes, à savoir le Honduras et le Nicaragua.

Ces écarts prennent le plus souvent la forme:

•
De grandes différences entre les pays de la région en matière d'indicateurs de développement humain (voir les tableaux sur les indicateurs démographiques).

•
De grandes différences de niveau de développement interne des régions de chaque pays. Il subsiste de grandes zones pauvres à faible productivité et à faible développement humain, essentiellement dans les régions rurales et frontalières.

•
De nombreux et profonds écarts entre les groupes sociaux: entre les riches et les pauvres, entre les hommes et les femmes, entre les non-autochtones et les autochtones et les caraïbes d'origine africaine. Dans divers pays de la région on enregistre une pauvreté extrême et des segments majoritaires de la population n'ont pas accès aux services sociaux de base et ne bénéficient pas du développement ou bien vivent dans des zones manquant de l'infrastructure la plus élémentaire.

•
Des différences de développement économique, politique et juridique d'un pays à l'autre qui influent sur le climat commercial et l'environnement susceptible d'attirer des investisseurs.

•
Des différences notables au plan du développement humain et des débouchés entre les populations vivant dans la zone Atlantique de l'Amérique centrale, qui est la plus étendue et est dotée de la plus grande richesse biologique, et celles vivant dans la zone du Pacifique où le peuplement est le plus fort.

•
D'une fragilité et d'une vulnérabilité au plan social et environnemental des sociétés centraméricaines. Les principales villes et la majeure partie de l'infrastructure physique et économique se trouvent dans des zones à haut risque.

•
De grandes différences dans la préservation de la biodiversité régionale. 

L'Alliance centraméricaine pour le développement durable (ALIDES) a défini le principal défi que l'Amérique centrale a à relever: renforcer son caractère de région de paix, de liberté, de démocratie et de développement. Il faut pour cela constituer une communauté pluraliste fondée sur la sécurité personnelle, l'éducation, la croissance économique, l'équité sociale, la durabilité de l'environnement et de solides liens de coopération et de solidarité centraméricaine dans une région diverse et complexe composée de sept pays qui s'étendent sur 530 000 km2 et qui réunissent une population de 35 millions d'habitants.

Dans le premier rapport sur le développement humain durable en Amérique centrale on étudie de manière très détaillée les efforts déployés par la région dans certains domaines stratégiques définis par l'ALIDES et on cerne certains obstacles de fond qui entravent le progrès de la région et représentent des défis incontournables, difficiles mais non pas impossibles à surmonter et dont la solution ne peut être remise à plus tard. Il s'agit notamment des défis suivants: 

Le défi du pluralisme.
Il faut instaurer le dialogue et la tolérance pour limiter les différences et les aspérités et trouver de nouvelles ententes.

Le défi de la participation sociale et de l'ouverture d'espaces communautaires plus amples.

Le défi de l'eau comme moyen de développement.

Le défi de l'insertion intelligente dans l'économie internationale.

Le défi de la réduction des écarts inéquitables et des asymétries entre les pays.

Le défi du relèvement de la qualité démocratique.

Le défi du renforcement des pouvoirs locaux (municipaux) démocratiques.

Le défi d'une gestion régionale du risque.

Le défi des possibilités offertes aux enfants et aux adolescents.

Santé physique et mentale, droits, éducation, famille, qualité de vie et emploi.

Le défi de la création d'institutions régionales pour le développement.

Le défi du renforcement du droit des personnes à choisir leur destin.

Le défi de la réduction des inégalités en matière de répartition des revenus, selon le sexe et selon l'origine, en matière d'accès aux services d'éducation et de santé, de logement et de services de base, de la qualité de l'emploi et des moyens de production.

Panorama économique de l'Amérique centrale

Au cours de la décennie actuelle, la stratégie de développement économique, jointe à la stabilité politique croissante, a réussi à favoriser l'ouverture vers l'extérieur et la modernisation des secteurs de production et des secteurs financiers, notamment de leur cadre juridique, réglementaire et institutionnel. En règle générale, les pays ont atteint une certaine stabilité macroéconomique, ont amélioré le climat commercial et ont entamé un processus de réforme économique fondée sur des accords avec le Fonds monétaire international (FMI), la Banque mondiale et la Banque interaméricaine de développement (BID). Toutefois, les résultats n'ont pas été les mêmes dans tous les pays et il subsiste des inégalités importantes en ce qui concerne notamment le climat commercial, les conditions locales nécessaires pour attirer les investisseurs étrangers, les prélèvements obligatoires, les concessions et les avantages concédés aux investisseurs et aux exportateurs.

D'une manière générale, en Amérique centrale le monde des entreprises est d'accord pour faire en sorte que certaines conditions soient réunies de manière à ce que s'instaure effectivement une économie de libre entreprise, stable, ouverte vers l'extérieur et offrant une croissance continue. Il s'agit notamment des conditions suivantes: une direction politique claire et dotée d'un pouvoir de décision, une politique macroéconomique stable et prévisible, des marchés larges et en expansion, une pleine liberté d'action sur le marché, une réglementation minimum de l'Etat, des droits et la protection de la propriété, la privatisation et la modernisation des entreprises publiques, l'ouverture à la concurrence des monopoles d'Etat, une infrastructure fiable (ports, aéroports, routes, transports, électricité, télécommunications, assurances et système financier efficaces et de qualité et des coûts compétitifs au niveau international), la concession de marchés publics, la disponibilité de facteurs de production de grande qualité (particulièrement les ressources humaines), une monnaie locale forte, un climat favorable aux investissements étrangers (particulièrement ceux destinés à la production et au tourisme), la possibilité de transférer les gains, dividendes et intérêts, un environnement fiscal clair et favorable, la liberté d'intervenir sur les marchés nationaux et internationaux, un environnement national fondé sur l'équité sociale, un bas niveau de corruption et une sécurité urbaine raisonnable. A un degré ou à un autre les gouvernements et les parlements des pays de la région ont oeuvré, plus ou moins rapidement, au cours de la présente décennie pour réunir toutes ces conditions.

Pendant cette période, les pays centraméricains ont centré leurs efforts, tant au plan national que régional, sur la participation concurrentielle à des zones de libre-échange. Le degré de préparation des économies de la région pour tirer un bénéfice suffisant dans des conditions intelligentes de cette participation constitue un des facteurs qui détermineront en grande partie le développement des 

pays et de la région. Les pays ont les moyens de créer les capacités et les aptitudes essentielles, notamment en matière d'éducation, d'esprit d'initiative et de créativité, qui sont indispensables pour faire face avec succès à la concurrence des marchés mondiaux ou pour attirer des investissements étrangers de haute qualité, ces derniers se mesurant en fonction de leur apport aux facteurs de production et au développement humain.

L'aptitude à s'intégrer dans l'économie internationale correspond à la capacité à mettre à profit les occasions qui s'offrent et à faire face aux menaces que font peser à la fois la mondialisation des marchés et le nouveau cadre juridique, économique et politique issu des dispositions prises lors des négociations commerciales multilatérales d'Uruguay qui ont donné naissance à l'Organisation mondiale du commerce (OMC), l'Initiative pour le bassin des Caraïbes, le Système généralisé de préférences (SGP) et la probable intégration commerciale continentale dans le cadre de l'ALCA. L'Amérique centrale a également conclu ou est sur le point de conclure des traités de libre-échange au niveau national et régional avec le Mexique et le Chili. 

Il s'agit d'assurer une insertion intelligente et de bonne qualité dans l'économie internationale qui dépend fondamentalement:

Des possibilités d'accès et des débouchés offerts aux produits de chaque pays d'Amérique centrale sur les différents marchés internationaux.

Cet accès est fonction du degré de compétitivité atteint (qualité, prix, rapidité, service), de la capacité de négociation au niveau régional ou national et également des conditions économiques, technologiques, sociales et financières exigées pour obtenir ces accès et mettre à profit ces possibilités.

Du degré de préparation des pays d'Amérique centrale dans les domaines éducatif, économique, politique, technologique, commercial, social, environnemental et institutionnel par rapport aux autres pays du monde avec lesquels ils doivent entrer en concurrence.

L'insertion dans l'économie internationale, au demeurant indispensable, doit entraîner une croissance économique, une valeur ajoutée nationale des produits exportables ou des services fournis, de nouvelles sources adéquates d'emploi pour les deux sexes, une rémunération appropriée pour les travailleurs et les travailleuses et un volume suffisant de devises pour répondre aux besoins d'importation des pays.

Il faut tenir compte du fait de la petite taille des pays d'Amérique centrale et de leur développement relativement moindre par rapport à leurs concurrents. De ce fait, il est impératif de déterminer les facteurs critiques susceptibles de leur donner l'avantage par rapport aux économies plus importantes.

De toute façon, il y a lieu de souligner que plus la région disposera d'institutions et de mécanismes qui la feront considérer comme une zone de libre-échange relativement avancée, plus elle aura de possibilités de pénétrer et d'acquérir de l'expérience dans des espaces commerciaux de plus en plus vastes. 

Au plan national, certains indicateurs donnent une bonne idée de la capacité de réussir son développement, pour autant que ces indicateurs sont comparables à ceux existant dans des pays occupant une place de premier plan en matière de commerce et de développement. Sur ce point il reste beaucoup à faire et par ailleurs il existe de profonds écarts entre les pays de la région. Enfin, il faut connaître et améliorer continuellement les capacités concurrentielles et négociatrices des entreprises de la région.

Panorama éducatif et développement des ressources humaines en Amérique centrale

A l'heure actuelle, près d'un centraméricain de plus de 15 ans sur trois est analphabète. Dans certains pays, l'analphabétisme représente un problème particulièrement grave, par exemple au Guatemala et au Nicaragua où sont atteints respectivement des taux de 44,4% et 34,3%. La situation est moins marquée mais toujours très grave en El Salvador (28,5%), au Honduras (27,3%) et au Belize (24,9%). Ce n'est qu'au Costa Rica (5,2%) et au Panama (9,2%) que les taux restent dans des limites plus acceptables. Le taux d'analphabétisme est, d'une manière générale, plus élevé chez les femmes que chez les hommes (18,3% de plus dans toute la région). Le Guatemala et El Salvador sont les pays qui présentent les écarts les plus prononcés entre les deux sexes. La seule exception est le Costa Rica où le taux d'analphabétisme des femmes est de 5% et celui des hommes de 5,3%. Les taux d'analphabétisme sont notablement plus élevés dans les zones rurales et, à l'intérieur de ces zones, dans la population autochtone par rapport à la population non autochtone.

Il existe également de profondes différences selon les pays en matière de scolarité comme il ressort des taux suivants:

Taux nets de scolarisation des enfants de 7 à 12 ans:

	Belize
	ND

	Costa Rica
	101,7

	El Salvador
	91,4

	Guatemala
	69,3

	Honduras
	85,4

	Nicaragua
	73,5

	Panama
	95,2


Taux nets de scolarisation des jeunes de 13 à 17 ans:

	Belize
	ND

	Costa Rica
	57,7

	El Salvador
	59,2

	Guatemala
	19,6

	Honduras
	26,3

	Nicaragua
	29,1

	Panama
	67,1


Les taux de scolarisation au Panama et en El Salvador indiqués ci-dessus retiennent l'attention. Ils dénotent un effort notable pour relever la qualité de l'éducation de la population. En revanche, on enregistre au Costa Rica une baisse qui risquerait d'être dangereuse à moyen terme si elle n'est pas corrigée. Le Guatemala et le Nicaragua connaissent à la fois de forts taux d'analphabétisme et de faibles taux de scolarisation.

Est également notable le problème grave d'échec et d'abandon dans les écoles et les collèges de la région, beaucoup plus marqué chez les hommes que chez les femmes. Cela laisse à penser que d'ici quelques années les femmes, en Amérique centrale, auront un niveau d'instruction bien supérieur à celui des hommes, dans la mesure où ce même phénomène est patent dans l'enseignement universitaire.

Voyons quelques données pertinentes:

Amérique centrale: taux d'échec dans l'enseignement primaire et secondaire, par sexe et par pays en 1997

	
	Enseignement primaire
	
	
	Enseignement secondaire
	
	

	Pays
	Total
	Hommes
	Femmes
	Total
	Hommes
	Femmes

	Total
	10,5
	11,3
	9,7
	20,4
	22,5
	18,4

	Belize
	ND
	ND
	ND
	ND
	ND
	ND

	Costa Rica
	11,6
	13,1
	10,0
	19,5
	21,5
	17,5

	El Salvador
	3,9
	4,4
	3,4
	17,3
	19,5
	15,4

	Guatemala
	18,1
	18,6
	17,5
	47,6
	50,3
	44,8

	Honduras
	12,4
	12,6
	12,2
	10,9
	10,3
	11,4


	Nicaragua
	3,8
	4,5
	3,2
	8,0
	9,2
	7,0

	Panama
	7,7
	9,0
	6,3
	8,0
	9,8
	6,3


Source: Rapport 1 sur le développement humain durable. Etat de la région en 1999.

En Amérique centrale, l'enseignement a suivi un parcours fait de contrastes qui se traduisent, d'une part par des déficits inquiétants en matière d'éducation et des limitations tangibles en ce qui concerne la qualité des services, les résultats scolaires obtenus et les taux d'abandon scolaire et, d'autre part, par une capacité toujours renouvelée de procéder à des transformations profondes des systèmes d'éducation accompagnées d'innovations pédagogiques importantes dues à l'initiative et à la créativité de chacun des pays de la région. Malgré cela, dans certains pays et surtout dans les zones pauvres et défavorisées, on note avec inquiétude que les taux d'analphabétisme ne cessent de croître. Parallèlement, croissent également les taux d'échec et d'abandon.

Divers facteurs expliquent cette situation, le premier étant le manque général de ressources dans les systèmes d'enseignement, le deuxième la double discrimination exercée dans ces systèmes, due à l'origine sociale et géographique des élèves et à la mauvaise qualité du personnel enseignant et de l'enseignement que reçoivent les étudiants les plus pauvres et ceux qui vivent le plus loin des grandes villes. Le troisième facteur tient au fait que certains secteurs sont peu motivés pour fréquenter l'école étant donné le peu d'intérêt et d'utilité qu'offrent les programmes. Intervient également le niveau de pauvreté régnant dans beaucoup de foyers qui amène les élèves à abandonner l'école parce que obligés de travailler pour contribuer à l'apport d'un revenu à la cellule familiale. Le cinquième facteur est constitué par la perte du sens des valeurs, les agressions et les problèmes sociaux qui en découlent. Le sixième est l'ignorance des parents et le peu de motivation qu'ils insufflent à leurs enfants pour poursuivre leurs études.

On peut déduire de l'analyse des tendances en matière d'enseignement dans la région que le concept de quantité remplace peu à peu celui de qualité. Il pourra en être ainsi si l'on démocratise notablement les débouchés en matière d'enseignement, si l'on garantit une plus grande équité et une plus grande valeur des principaux apprentissages et si l'on axe ses efforts sur le développement humain; d'autre part, on met en place les conditions nécessaires pour que chaque personne - enfant, jeune ou adulte - soit en mesure de bénéficier des possibilités offertes en matière d'éducation pour répondre à ses besoins fondamentaux d'apprentissage (Article premier de la Déclaration mondiale sur l'éducation pour tous). Le concept de qualité repose sur les paramètres suivants: contenu, enseignants, valeurs, comportement, travail en équipe, développement de la pensée, besoin d'apprendre à apprendre, aptitudes, matériels éducatifs, moyens technologiques, infrastructure, etc.

L'éducation a un grand pouvoir de transformation des personnes et de la société, ce qui explique qu'elle soit considérée comme un facteur stratégique de premier plan, décisif pour le développement intégral de la personne et de la famille, un moyen indispensable pour satisfaire leurs besoins fondamentaux de tout type et une condition incontournable pour promouvoir le progrès économique, social, scientifique, technique, politique et culturel des pays.

Les gouvernements et les acteurs sociaux, les institutions et les entreprises les plus en vue de la région sont conscients que la transformation aux plans de la production, de la technologie, de la politique et de la culture, le développement durable et la compétitivité économique, aspirations légitimes de tous les pays d'Amérique centrale, ne seront possibles que si, en plus d'autres conditions à réunir, on élargit et améliore les possibilités d'éducation, si l'on favorise l'équité sociale et si l'on promeut une haute qualité d'apprentissage.

Pour ce faire, il faut une intention et une volonté politiques et surtout une forte dose d'encadrement innovateur, de dévouement, de capacités techniques et d'engagement. C'est là une mission fondamentale qui réclame la participation et l'intervention de tous les secteurs de la société. Elle ne relève pas seulement des ministères de l'éducation, il s'agit d'une tâche fondamentale de l'Etat, des universités, des institutions de recherche en matière d'enseignement et de la société civile proprement dite. En plus de l'encouragement des valeurs de paix, de responsabilité, d'intégrité, de justice, de tolérance, de participation, de coopération et de solidarité, le développement des connaissances et du capital intellectuel constitue une condition indispensable pour relever les défis du XXIe siècle.

L'Amérique centrale a d'une manière générale une attitude positive et présente un bilan et des résultats également positifs dans la recherche de réponses originales au niveau de la région. Elle a ainsi pu bâtir progressivement des solutions en matière d'éducation qui, grâce à des innovations dans les programmes, à des modes participatifs de planification, à une formation de formateurs de bonne qualité, à une participation active aux projets d'amélioration de l'éducation au niveau de la région et de l'Amérique latine, à l'élaboration de nouvelles stratégies d'apprentissage et à la transformation de l'élève en un sujet actif, ont permis de créer de nouvelles institutions et de nouveaux modes de gestion de l'enseignement, particulièrement de nouveaux systèmes de formation et de professionnalisation dans les domaines techniques et dans la technologie dont la société civile, les institutions et les systèmes de production et les services ont besoin pour assurer le progrès de la région. 

On a enregistré un net progrès dans le développement de l'enseignement technique et professionnel intégré dans l'enseignement secondaire; diverses institutions ont été mises en place pour former des techniciens spécialisés dans la plupart des disciplines dont ont besoin l'industrie, l'agriculture et le tourisme. Les établissements de formation à la technique de l'informatique se multiplient et il existe des universités, publiques et privées, solidement ancrées dans des filières liées à la technologie et à la gestion commerciale même si dans la plupart des pays il n'existe pas de relations claires entre les universités et l'appareil de production. Il est également indéniable que dans ce domaine il se présente des écarts tout à fait notables entre les pays dotés d'une économie plus large ainsi que de systèmes de production et de services plus développés tels que le Guatemala, le Costa Rica et El Salvador. Au Honduras, au Nicaragua et au Belize, les moyens de formation des ressources humaines en sont encore tout à fait à leurs débuts, surtout dans les disciplines techniques.

Il n'en reste pas moins que les efforts régionaux pour élargir les moyens de recherche-développement sont très faibles et qu'il n'est guère donné de réponse aux besoins qu'ont les entreprises en matière de formation et d'apprentissage pour améliorer leurs compétences essentielles et la prise de décisions, particulièrement dans certains domaines dont précisément les 

télécommunications. Par ailleurs, les systèmes d'enseignement ne parviennent pas à inculquer les valeurs ni à développer les capacités nécessaires pour apprendre à apprendre, travailler en équipe, penser de manière systématique, acquérir une maîtrise personnelle et gérer le changement ainsi que les modèles mentaux. Dans les établissements d'enseignement on ne crée pas les conditions nécessaires pour assurer un haut niveau de motivation, de participation, de coopération et de créativité susceptibles d'accompagner les étudiants dans le monde du travail.

L'Amérique centrale, du fait de la proximité du marché nord-américain, de la stabilité politique et économique dont elle s'est dotée, de l'état de l'économie dans la plupart de ses pays, du coût et de la qualité de sa main-d'oeuvre, de son intégration dans l'Initiative du Bassin antillais et de son accord de libre-échange avec le Mexique, a, à sa disposition, de nombreuses options notamment pour exporter des biens agricoles et agro-industriels non traditionnels, pour recevoir des investissements étrangers destinés à l'industrie textile et électronique et à la haute technologie, pour créer des centres de services à grande échelle, pour développer le tourisme, pour mettre en place des établissements hospitaliers et universitaires privés et pour créer de grandes zones franches destinées à l'industrie et aux services. Le Costa Rica est le pays qui a le plus profité de ces possibilités, suivi d'El Salvador, du Guatemala et du Panama. Au Honduras, dans la zone de San Pedro de Sula, de grands parcs industriels fonctionnent en régime de zone franche et sont consacrés spécialement à la production sous douane de textiles.

Pour pouvoir profiter de ces possibilités il faut entre autres réunir les conditions suivantes:

•
Stabilité politique et économique.

•
Un enseignement de haut niveau.

•
Des effectifs suffisants dotés des capacités et des aptitudes requises.

•
Un cadre juridique et réglementaire adéquat.

•
Une gestion stratégique des ressources humaines.

•
Des services de santé de bonne qualité.

•
Des mesures d'encouragement fiscal.

•
Des systèmes financiers et des systèmes d'assurance performants.

•
Des coûts compétitifs.

•
Un réseau de télécommunication moderne de grande qualité.

•
Un climat propice dans les relations professionnelles.

•
L'infrastructure nécessaire (installations, services de base, réseau routier, aéroports, ports, moyens de communication et de transport, appui logistique).

•
La proximité de grands marchés.

La gestion stratégique des ressources humaines implique à l'heure actuelle de préparer ces ressources aux conditions qu'exige la mondialisation des connaissances, de l'information et des marchés. Il faut pour cela permettre l'acquisition des capacités globales incluant la maîtrise de langues étrangères, un cadre de pensée, des connaissances et une technologie, des informations et des idées d'envergure mondiale, une perspective d'entreprise de même envergure, la maîtrise de différents types de culture, de pensée, d'action et de gestion des institutions et des entreprises et enfin une stratégie d'entreprise et une stratégie politique et économique mondiales.

Le développement des ressources humaines implique avant tout d'inculquer un engagement profond vis-à-vis des valeurs naturelles et immuables de la société, c'est-à-dire de fonder son mode de pensée, son comportement personnel et son labeur quotidien, quelles que soient les circonstances, sur des valeurs telles que l'honnêteté, la justice, le respect d'autrui, l'intégrité, l'humilité, la 

coopération, la solidarité, l'amabilité et l'esprit de service et de donner constamment un exemple prouvant que l'on fait ce que l'on prêche. Il faut communiquer et expliquer sans relâche à toute la population ce que signifie la pratique de ces valeurs. Les dirigeants politiques, communautaires, des entreprises et du secteur de l'enseignement doivent être conscients que le capital le plus important est le capital humain (intellectuel et émotionnel) et qu'ils ne doivent pas épargner leurs efforts pour assurer son développement.

Structure politique des pays de l'Amérique centrale

Belize

Constitution en vigueur: 21 septembre 1981.

Pouvoir exécutif:

Monarque britannique

Chef d'Etat constitutionnel, représenté par le Gouverneur général qui doit être ressortissant du Belize.

Premier Ministre

Dirigeant du parti de la majorité nommé par le Gouverneur général.

Cabinet

Ministres d'Etat.

Conseil consultatif

Aide de ses conseils le Gouverneur général.

Système législatif:

Chambre des Représentants

29 membres élus pour cinq ans.

Sénat

16 membres: huit nommés par le Gouverneur général, cinq sur recommandation du Premier Ministre, deux sur recommandation du dirigeant de l'opposition et un par le Conseil consultatif.

Système judiciaire:

Cour suprême

Cour d'appel

Tribunaux de district, pour les affaires criminelles et civiles.

Régime: démocratique

Indépendance: 21 septembre 1981.

Membre de l'ONU, du Commonwealth, du CARICOM et de l'OEA.

Costa Rica

Constitution en vigueur: 7 novembre 1949.

Pouvoir exécutif:
Président et deux Vice-Présidents

Elus au suffrage universel direct par les adultes (de plus de 18 ans) pour quatre ans. Ne sont pas rééligibles.

Cabinet

Ministres d'Etat nommés par le Président de la République.

Système législatif:

Assemblée législative

57 députés, élus au suffrage universel direct par les adultes (plus de 18 ans) pour quatre ans. Ne sont pas rééligibles.

Système judiciaire:

Cour suprême de justice

22 magistrats élus par l'Assemblée législative pour un mandat de huit ans, rééligibles automatiquement, à moins que l'Assemblée législative n'en décide autrement.

Chambre constitutionnelle

7 magistrats choisis entre les magistrats composant la Cour suprême de justice et désignés par cette dernière.

Chambres de cassation

Trois chambres d'appel composées chacune de cinq magistrats choisis entre les magistrats composant la Cour suprême de justice et désignés par cette dernière.

Tribunaux pénaux, civils, du travail et du contentieux administratif

Système électoral:

Tribunal suprême des élections

3 magistrats élus par l'Assemblée législative pour huit ans, rééligibles.

Système municipal:

Conseils municipaux (d'élection directe, un pour chacun des 81 cantons)

Régime: républicain démocratique
Indépendance: 15 septembre 1821.

Membre de l'ONU, de l'OEA, de la MCCA et d'ALADI (observateur).

El Salvador

Constitution en vigueur: 20 décembre 1983.

Pouvoir exécutif:

Président

Elu au suffrage universel direct par les adultes (de plus de 18 ans) pour cinq ans. N'est pas rééligible.

Vice-Président et Conseil des Ministres

Désignés par le Président de la République.

Système législatif:

Assemblée nationale

84 membres élus au suffrage universel direct par les adultes (de plus de 18 ans) pour trois ans. Rééligibles.

Système judiciaire:

Cour suprême

14 magistrats élus par l'Assemblée nationale.

Cour des comptes

Conseil des élections

Tribunaux compétents

Système de subdivision territoriale

Un Gouverneur par département choisi par le Président de la République.

Municipalités élues au scrutin direct.

Régime: républicain démocratique
Indépendance: 15 septembre 1821.

Membre de l'ONU, de l'OEA, du MCCA et du SELA

Siège du Système d'intégration de l'Amérique centrale (SICA).

Guatemala

Constitution en vigueur: 31 janvier 1985.

Pouvoir exécutif:

Président et Vice-Président

Elus au suffrage universel direct par les adultes (de plus de 18 ans) pour quatre ans. Non rééligibles.

Conseil des Ministres

Ministres d'Etat nommés par le Président de la République.

Système législatif:

Congrès de la République
80 députés, élus pour quatre ans au suffrage universel direct par les adultes, 64 en fonction des districts et 16 sous forme de listes nationales.

Système judiciaire:

Cour suprême de justice

7 magistrats élus par le Congrès pour quatre ans.

Cour de constitutionnalité

Tribunaux inférieurs

Système électoral:

Tribunal électoral suprême

Les membres sont désignés par le Congrès.

Système de subdivision territoriale:

Un Gouverneur pour chacun des 22 départements, élu par le Président de la République et des municipalités élues au scrutin direct.

Suffrage:
Obligatoire pour les personnes majeures, facultatif pour les analphabètes.

Régime: républicain démocratique

Indépendance: 15 septembre 1821.

Membre de l'ONU, de l'OEA et du MCCA.

Honduras

Constitution en vigueur: Novembre 1982.

Pouvoir exécutif:
Président

Elu pour quatre ans au suffrage universel direct par les adultes (de plus de 18 ans) à la majorité simple des votants. N'est pas rééligible. 

Depuis 1985, selon la loi électorale, l'emporte le candidat dont le parti obtient le plus de voix.

Cabinet

Ministres d'Etat nommés par le Président de la République.

Système législatif:

Congrès national

128 députés élus pour quatre ans au suffrage universel direct par les adultes (de plus de 18 ans).

Système judiciaire:

Cour suprême de justice

9 magistrats élus par le Congrès national pour quatre ans.

Cour d'appel (5)

Tribunaux de droit commun et juges de paix

Système de subdivision territoriale:

Un Gouverneur pour chaque département, élu au suffrage populaire.

282 municipalités autonomes élues au suffrage direct.

Régime: républicain démocratique

Indépendance: 15 septembre 1821.

Membre de l'ONU, de l'OEA et du MCCA.

Nicaragua

Constitution en vigueur: 9 janvier 1987.

Pouvoir exécutif:

Président

Elu au suffrage universel direct (par des électeurs de plus de 16 ans) pour six ans.

Vice-président et Cabinet des Ministres

Désignés par le Président de la République.

Système législatif:

Assemblée nationale
92 représentants élus au suffrage universel direct (par des électeurs de plus de 16 ans) pour six ans.

Système judiciaire:

Cour suprême

7 magistrats élus par l'Assemblée nationale.

Cours d'appel

Conseil électoral suprême

Tribunaux compétents

Système de subdivision territoriale:

Six régions et trois zones spéciales, subdivisées en 16 départements.

134 municipalités élues au suffrage direct.

Régime: républicain démocratique

Indépendance: 15 septembre 1821.

Membre de l'ONU, de l'OEA, du MCCA et d'ALADI (observateur).

Panama

Constitution en vigueur: 11 octobre 1972, modifiée le 24 avril 1983.

Pouvoir exécutif:

Président et deux Vice-Présidents
Elus au suffrage universel direct par des adultes (de plus de 18 ans) pour une période de cinq ans. Ne sont pas rééligibles.

Cabinet

12 Ministres désignés par le Président de la République.

Système législatif:

Assemblée législative

72 membres élus pour cinq ans au suffrage universel direct (par des électeurs de plus de 18 ans).

Système judiciaire:

Cour suprême de justice

9 magistrats élus par le Cabinet et approuvés par l'Assemblée législative pour un mandat de 10 ans.

Tribunaux supérieurs de district judiciaire (5)

19 magistrats par district.

Tribunaux de circuit et tribunaux municipaux

Système de subdivision territoriale:

Un Gouverneur par province élu par le Président de la République.

Les provinces se subdivisent en 67 districts et 510 "corregimientos".

Un conseil municipal par district composé des délégués des "corregimientos".

Régime: républicain démocratique

Indépendance: 3 novembre 1903.

Membre de l'ONU et de l'OEA.

Economie des pays de l'Amérique centrale

Belize

On ne dispose guère d'informations sur l'économie du Belize.

Le Belize a l'économie la plus réduite des pays d'Amérique centrale avec un PIB évalué à 605 millions de dollars EU, mais assez stable et fondée essentiellement sur l'agriculture et, à un niveau bien moindre, sur la sous-traitance des textiles et sur le tourisme.

Quelques données de base:

	Revenu par habitant:
	2 600 dollars EU (1996)

	Taux moyen de croissance du PIB:
	3,0%

	Taux de change:
	2 dollars du Belize = 1 dollar EU

	Taux d'inflation:
	3,5% (1982-1997)

	Exportations:
	21 millions de dollars EU (1996)

	Importations:
	20 millions de dollars EU (1996)

	Balance commerciale:
	(1 million de dollars EU (1996)

	Réserves internationales:
	58 millions de dollars EU (1996)

	Dette extérieure:
	159 600 000 dollars EU (1996)

	Dette extérieure par rapport 
au PIB (en pourcentage):
	26,5%

	Tourisme:
	250 000 visiteurs


	Principaux produits d'exportation:
	Sucre (28,5%)


	
	Vêtements (12,8%)

	
	Concentrés d'agrumes (11,7%)

	
	Bananes (10,4%)

	
	Produits de la mer (9,2%)

	
	Réexportations (fabrication en sous-traitance) (16,5%)

	Pauvreté (totale):
	33,0 (1996)

	Indigence (totale):
	13,0 (1996)


Costa Rica

Lorsqu'on l'évalue au plan macroéconomique, l'économie du Costa Rica montre des signes de progrès. La croissance de la production a été de 6,2% en 1998 et, selon les prévisions, elle atteindrait 7% en 1999. L'inflation qui a été de 12,4% en 1998 devrait se rapprocher des 10% en 1999. Le déficit fiscal restera inférieur à 3,3% du PIB et les revenus tirés des exportations et du tourisme continuent d'augmenter. Pour la première fois dans son histoire récente, le Costa Rica aura en 1999 une balance commerciale favorable. L'évolution positive du PIB implique en termes généraux un impact notable sur le développement humain et que l'économie du Costa Rica crée davantage de possibilités pour que les agents économiques bénéficient de débouchés économiques et sociaux.

L'économie costaricienne est la deuxième en importance en Amérique centrale, 5% à peine en dessous de celle du Guatemala et se trouve en deuxième position en Amérique latine pour ce qui est de la croissance du PIB et des exportations par habitant derrière Trinité-et-Tobago. En 1998, les exportations ont augmenté globalement de 27,5% pour atteindre un total de 5 546,8 millions de dollars EU; 72 672 emplois ont été créés, soit 5,3% de l'ensemble de la population active et le taux de chômage déclaré a été de 5,6% (4,4% chez les hommes et 8% chez les femmes). D'après les projections effectuées, en 1999 les exportations se situeront autour de 6,7 milliards de dollars EU.

Ces dernières années, le secteur industriel a connu une forte croissance, particulièrement les industries de haute technologie. Ce secteur fournit actuellement 35% environ des exportations nationales et plus de 25% du PIB. A noter également la croissance très forte du secteur du tourisme qui a fourni en 1998 829 millions de dollars et qui devrait en 1999 dépasser le milliard.

En règle générale, l'économie costaricienne a notablement réduit sa dépendance vis-à-vis des produits dits traditionnels: bananes, café, sucre et viande. En 1990, les exportations de ces produits représentaient 38% de la valeur ajoutée totale exportée; en 1998, ce chiffre est passé à 24% et en 1999 ne sera que de 18%. Il s'agit là d'une situation très différente de celle que connaissent les économies des autres pays de la région qui à l'exception du Panama continuent de dépendre fortement des produits traditionnels. 

L'économie costaricienne n'en souffre pas moins de certains problèmes qu'il convient d'expliciter.

Le principal est le montant de la dette interne qui dépasse en ce moment 30% du PIB. Le service de cette dette est un fardeau très lourd pour le trésor public; il s'est traduit dans l'immédiat par une baisse notable des investissements de l'Etat dans l'infrastructure et donc par une détérioration de cette dernière, une forte pression sur les taux d'intérêt, une dégradation des services de base tels que l'éducation et la santé et une baisse des investissements sociaux. Malgré cela, l'indice de pauvreté totale a continué de baisser pour atteindre de 19,7% en 1998 tandis que celui de l'indigence totale a été de 5,3%, taux qui sont les plus bas de la région. 

Le deuxième problème est celui du retard apporté à l'adoption de lois permettant l'ouverture et la modernisation des services essentiels au développement de la production tels que la production électrique, les télécommunications et les assurances. Les projets de lois pertinents sont en cours de négociation et on escompte qu'ils seront approuvés définitivement par l'Assemblée législative au plus tard au début de 2000. Il faut souligner ici que le Costa Rica a la couverture la plus complète de la région en matière d'électricité (93,2% de la population desservis) et des télécommunications (20,8 lignes téléphoniques principales pour 100 habitants) en 1998. Néanmoins, l'objectif reste d'obtenir, grâce à l'ouverture du marché et à la modernisation de l'entreprise d'Etat, des services plus efficaces, meilleur marché et davantage conformes aux besoins du secteur de la production.

Le troisième problème est celui de l'absence de modernisation, d'extension et d'entretien de l'infrastructure de base (réseau routier, ports, aéroports, aqueducs, etc.), qui a un effet non seulement sur la production mais également sur le tourisme. Ce problème commence à trouver une solution grâce aux possibilités offertes par la "loi de concession des travaux publics" et on espère qu'un progrès notable commencera à se faire sentir dès l'an prochain.

Quatrièmement, on considère que le niveau d'épargne nationale (22,4% du PIB) reste faible et qu'il convient de le stimuler pour qu'il dépasse les 25%. Toutefois, il est encourageant de noter qu'en 1998 cette épargne a augmenté de 19,2%. 

Cinquièmement, on se demande si la bonne santé dont fait preuve l'économie est un effet conjoncturel dû essentiellement au volume d'investissements étrangers notamment ceux effectués dans les grandes usines de haute technologie (INTEL par exemple) ou bien s'il s'agit d'un phénomène durable qui peut effectivement améliorer les possibilités futures, particulièrement pour les petites et moyennes entreprises nationales. Les investissements d'INTEL au Costa Rica atteignent en 1999 350 millions de dollars EU et ses exportations 1,8 milliard de dollars EU, avec une projection de 2,5 milliards pour 2000.

Dans ce domaine un défi se pose au pays: mettre au point une stratégie nationale qui permette d'augmenter le nombre des entreprises exportatrices, de renforcer la valeur ajoutée des exportations, de maintenir le flux des investissements étrangers et de promouvoir les investissements nationaux destinés au commerce extérieur et au tourisme. Par ailleurs, il faut réussir à établir entre les fournisseurs locaux et les entreprises installées en zone franche des relations bénéfiques aux unes et aux autres. Ces dernières entreprises représentent le créneau offrant le plus de possibilités de sous-traitance décelé à ce jour dans le pays.

Le Costa Rica a un taux d'insertion dans l'économie internationale jugé satisfaisant.

Les indicateurs économiques du Costa Rica figurent dans le tableau "Indicateurs économiques d'Amérique centrale".

El Salvador

La stabilité politique que connaît El Salvador depuis la fin de la guerre intérieure, et grâce au maintien au pouvoir (pour le troisième mandat présidentiel consécutif) du parti ARENA de droite, très favorable aux entreprises, a permis en El Salvador de renforcer sa stabilité macroéconomique et de mener un processus poussé de libéralisation et de modernisation de son économie, entrepris depuis plusieurs années déjà et marqué par de grands progrès surtout dans des domaines aussi sensibles pour le développement que l'électricité et les télécommunications ainsi que l'infrastructure de base telle que ports, aéroports et réseau routier. Dès 1997, la BID disait d'El Salvador qu'il s'agissait d'un des cinq "grands réformateurs" d'Amérique latine.

L'ouverture et la privatisation des télécommunications se sont renforcées grâce à la vente partielle de l'entreprise d'Etat de téléphonie fixe (ANTEL) et de l'entreprise de téléphonie cellulaire, vente qui a rapporté 250 millions de dollars à l'Etat salvadorien. L'exploitation d'ANTEL est passée aux mains d'un consortium mené par France Télécom. On prévoit que dans les cinq prochaines années l'investissement dans ce secteur atteindra 400 millions de dollars EU.

De même, la réforme du secteur de l'électricité s'est poursuivie grâce à la création d'un marché de l'énergie en gros, à la segmentation de l'entreprise publique d'électricité et à la privatisation de la distribution. Cette démarche a rapporté 586 millions de dollars EU au Gouvernement salvadorien.

En avril 1998, un nouveau système de pensions a été mis en place, semblable à celui en vigueur au Chili, grâce à l'arrivée sur le marché de diverses entreprises privées gestionnaires de pensions qui ont effectué un premier investissement de 7 millions de dollars EU. On espère que ce système dégage à terme de l'épargne qui consolide les marchés financiers et entraîne une forte augmentation des investissements.

Malgré tout, la croissance du PIB s'est maintenue en 1998 et 1999 à 3,5% en moyenne. La raison en est que l'économie salvadorienne reste très tributaire de l'exportation de ses produits traditionnels: café et sucre (dont les prix ont chuté notablement en 1998 et jusqu'à présent en 1999); les autres raisons sont les effets des ouragans El Niño, La Niña et Mitch sur l'activité agricole, la revalorisation de fait de la monnaie et quelques autres facteurs qui ont freiné le dynamisme des exportations et les investissements.

L'économie salvadorienne a notablement amélioré son image en tant que destination d'investissement (Moody's Investor Service lui a attribué le niveau "Baa3" pour ce qui est du risque souverain) et également sa position dans l'index annuel des pays rangés par ordre de liberté économique, le seul autre pays d'Amérique latine mieux situé dans cet index étant le Chili. Néanmoins, son indice de compétitivité est relativement plus faible que celui du Costa Rica et encore plus faible que celui du Guatemala, ce qui fait ressortir que son économie reste très sous‑développée.

El Salvador est parvenu en 1998 à un taux d'inflation relativement faible de 4,2% tandis que son déficit budgétaire est passé à 2,6% seulement du PIB.

En ce qui concerne la balance extérieure, l'économie salvadorienne se trouve notablement favorisée par les envois de fonds des Salvadoriens vivant aux Etats-Unis qui dépassent 1,1 milliard de dollars EU. Grâce à cela, le déficit des transactions courantes n'atteint que 0,7% du PIB tandis que le déficit de la balance commerciale atteint 12,7% de ce même PIB. Les réserves monétaires internationales couvrent près de sept mois d'exportation, ce qui est considéré comme satisfaisant.

La dette intérieure salvadorienne atteint 11% du PIB et la dette extérieure 22%, des niveaux que l'on considère comme tout à fait acceptables dans les conditions de l'économie.

Le taux de chômage déclaré est de 5,8% avec, depuis quelques années, une tendance à la baisse.

Malgré les conditions globalement favorables enregistrées dans l'économie salvadorienne, la tâche à accomplir dans les domaines du développement social et de l'éducation reste immense compte tenu qu' en 1998 El Salvador se trouve en 112ème position selon l'indicateur du développement humain du PNUD.

Les indicateurs économiques d'El Salvador figurent dans le tableau "Indicateurs économiques de l'Amérique centrale".

Guatemala

La signature de l'accord de paix qui a mis fin à la guerre civile a favorisé notablement le développement de l'économie guatémaltèque en 1998 et continuera de le favoriser en 1999 grâce aux dons consentis par les pays amis pour améliorer la situation économique et sociale du pays et renforcer la paix, et grâce aux engagements pris par le Gouvernement guatémaltèque en contrepartie de ces aides. 

En 1998 le PIB guatémaltèque a augmenté de 4,9% malgré les ravages causés par l'ouragan Mitch à l'agriculture et à l'infrastructure et malgré la baisse des prix des produits traditionnels sur les marchés internationaux. Ces facteurs ont eu une incidence légèrement plus marquée en 1999, ce qui fait que l'on ne prévoit pas une croissance du PIB supérieure à 3,5%. A cela s'ajoute le fait que la Banque du Guatemala applique une politique monétaire restrictive pour corriger l'excès de liquidités actuel et ainsi maintenir l'inflation à un bas niveau.

Toutefois, les progrès très marqués dans le domaine de la concession de marchés et l'ouverture et la privatisation de larges secteurs de l'économie qui étaient aux mains de l'Etat favorisent le climat d'investissement et donnent du dynamisme à l'économie.

En 1998, l'entreprise de télécommunication TELGUA a été privatisée et 14 opérateurs privés se sont inscrits comme exploitants de télécommunication et se sont interconnectés à TELGUA. Parallèlement, deux fréquences de téléphonie cellulaire mobile ont été mises aux enchères pour une valeur totale de 44 millions de dollars EU et les exploitants qui ont consolidé leur activité dans ce type de services ont été TELGUA, COMCEL et TELEFÓNICA. TELMEX (Mexique) est majoritaire dans la société TELGUA.

Ont également été privatisées la société de production électrique EEGSA et la société de distribution INDE, cette dernière grâce à la vente de 80% de ses actions à Unión Fenosa de España pour un montant de 101 millions de dollars EU contre l'important engagement pris de procéder à de forts investissements (330 millions de dollars EU) dans l'extension du service électrique aux zones rurales du pays. Les opérations de privatisation des secteurs des télécommunications et de l'électricité ont procuré au Gouvernement guatémaltèque plus de 1,2 milliard de dollars EU de revenus.

Le système de concessions de travaux publics permettra de moderniser et d'agrandir les aéroports de La Aurora et de Santa Elena (investissement de 150 millions de dollars EU), de céder la concession des ports nationaux pour une durée de 25 ans tandis que le réseau ferroviaire national connaît une relance (contrat accordé au concessionnaire Railroad Development Corporation). A également été conclu un accord avec PEMEX (Mexique) pour l'installation de stations-service ainsi que d'un oléoduc Mexique-Guatemala.

Le déficit du gouvernement central a atteint en 1998 2,1% du PIB par suite essentiellement des engagements qu'il a pris, lors de la signature des accords de paix, d'augmenter notablement les dépenses sociales consacrées au logement, à l'éducation, à la santé et à l'infrastructure. Ces dépenses augmenteront encore davantage en 1999 ce qui obligera certainement le nouveau gouvernement qui entrera en fonctions en janvier 2000 à effectuer d'importantes réformes fiscales pour augmenter les recettes du Trésor public.

L'inflation a été en 1998 de 7,5% et la Banque centrale du Guatemala a fait de gros efforts pour contrôler le crédit privé, les taux élevés d'intérêt et l'excès de liquidités dans le souci de maintenir un contrôle sur le niveau d'inflation et la dévaluation de la monnaie nationale, le quetzal.

Pour ce qui est du commerce extérieur, aussi bien les exportations que les importations ont perdu de leur dynamisme. La raison en est que, l'économie guatémaltèque continuant d'être fortement tributaire des produits traditionnels d'exportation (essentiellement café, bananes et sucre), les ravages provoqués par l'ouragan Mitch et la baisse des prix de ces produits sur les marchés internationaux ont donc une incidence assez forte sur ce phénomène qui par ailleurs s'est vu en partie compensé par l'augmentation des recettes en devises tirées du tourisme, secteur qui montre quant à lui une tendance notable à la hausse.

Les indicateurs économiques du Guatemala figurent dans le tableau "Indicateurs économiques de l'Amérique centrale".

Honduras

L'ouragan Mitch a provoqué des dommages graves au Honduras et a contrarié les bons résultats attendus de l'économie hondurienne à la fin de 1998. Ce pays, dont les indicateurs démographiques et économiques étaient déjà peu encourageants, a enregistré 70% des pertes humaines et des dommages provoqués par l'ouragan. Près de 13 000 personnes ont perdu la vie et plus de 600 000 se sont trouvées privées de logement tandis que les pertes matérielles étaient de l'ordre de 3,5 milliards de dollars EU, qu'il s'agisse de maisons, de ponts, de routes ou d'infrastructures de services publics. En 1999, certaines des zones les plus touchées par l'ouragan ont de nouveau subi des inondations qui ont aggravé la situation.

Dans le domaine de la production agricole les pertes ont été considérables et il faudra attendre plusieurs années avant que la situation ne puisse être totalement redressée. Près de 40 000 hectares de terres de labour et de pâturage ont été totalement dévastés. La production manufacturière a beaucoup moins souffert.

La plus grande partie de l'aide internationale, qu'il s'agisse d'une aide en espèces ou d'une aide économique, offerte aux pays de la région et particulièrement au Honduras ne s'est pas encore matérialisée et les discussions se poursuivent encore au sujet des montants qui seront attribués à chaque pays et surtout des mécanismes de décaissement. 

Le Honduras espère recevoir en 1999 quelque 200 millions de dollars EU comme soutien à sa balance des paiements étant donné que l'ouragan a détruit une bonne partie des cultures de produits traditionnels et a gravement nui à la capacité d'exportation du pays. Le Honduras recevra par ailleurs 425 millions de dollars EU au titre de la reconstruction. En outre, plusieurs pays ont proposé la remise de certaines dettes multilatérales, une offre qu'ont concrétisée à l'heure actuelle le Club de Paris pour un montant de 327 millions de dollars EU et les Etats-Unis pour un montant de 97 millions de dollars EU.

En 1998 le déficit du Gouvernement central qui, selon les prévisions initiales, devait être de 2% a atteint 4%, tandis qu'en 1999 on s'attend à ce que ce chiffre soit de 8% compte tenu des dépenses qui ont monté en flèche par suite du besoin de résoudre certains des problèmes les plus alarmants dus à l'ouragan et aux inondations de l'année en cours.

Toutefois, l'économie se montre stable pour ce qui est des indicateurs d'inflation et de dévaluation puisque la Banque centrale a pu contrôler les variables monétaires. En 1998, celles-ci ont été de 15,6 et de 5,5% respectivement et en 1999 on escompte qu'elles seront de 14 et 5%.

Le PIB réel a augmenté de 3% en 1998 soit beaucoup moins que ce que l'on pronostiquait avant l'ouragan. Pour ce qui est de 1999 le pronostic est plutôt pessimiste, à savoir 2,5%, ce qui rendra impossible la récupération de produits tels que la banane, le plantain, le tabac, le palmier africain et le melon. En outre, les dommages subis par l'infrastructure routière empêcheront l'exportation de nombreux produits. Ces facteurs entraîneront également une baisse notable des exportations en 1999 évaluée à 22% et une chute des importations de 17%.

En mars 1999, le Fonds monétaire international (FMI) a approuvé un programme d'aide au Honduras d'une durée de trois ans (1999-2001) d'un montant de 215 millions de dollars EU intitulé "Facilité d'ajustement structurel élargie", ce qui implique que ce programme, outre ses objectifs de stabilisation économique, vise à obtenir un ajustement structurel dans deux grands domaines: la privatisation et la refonte du système financier. Pour ce qui est de la privatisation il s'agit de vendre les compagnies électriques et téléphoniques d'Etat et à mettre en pratique une loi de concession de travaux publics. Mais en 1999, l'application de l'accord mettra surtout l'accent sur la réforme financière et plus particulièrement sur une supervision renforcée du système. Il est prévu de faire adopter des lois concernant l'administration des pensions et la gestion des assurances et du marché des valeurs. 

Malgré la dévastation causée par l'ouragan Mitch, l'économie hondurienne semble pouvoir maintenir sa stabilité même si le poids de l'ajustement, étant donné le mauvais état des finances publiques a été supporté par la Banque centrale avec une aide internationale (essentiellement sous forme de remises de dette et de prêts à des conditions favorables).

La tâche la plus importante qui attend le Honduras est de réactiver sa production, particulièrement dans le domaine agricole, et de résoudre de sérieux problèmes sociaux qui ont été notablement aggravés par les effets de l'ouragan.

Les indicateurs économiques du Honduras figurent dans le tableau "Indicateurs économiques de l'Amérique centrale".

Nicaragua

En 1998, le PIB réel a augmenté de 4%, soit moins que prévu. L'économie nicaraguayenne a également souffert de l'ouragan Mitch aussi bien dans sa production agricole que dans son infrastructure et elle continuera d'en ressentir les effets en 1999 mais les problèmes les plus sérieux sont liés à des facteurs politiques tels que la grève des transporteurs qui a totalement paralysé l'économie pendant plus d'une semaine et entraîné plus de 40 millions de dollars EU de pertes, un montant qui par ailleurs a une incidence grave sur une économie aussi réduite que l'économie du Nicaragua. A ces grèves se sont ajoutées d'autres grèves qui ont provoqué des troubles graves et ont créé un climat d'incertitude pour les investisseurs et le tourisme étranger.

Ces derniers mois, la vie politique a connu plusieurs scandales qui ont porté gravement atteinte à la crédibilité des gouvernants et des principales structures politiques du pays, à tel point que l'aide internationale a pratiquement été suspendue et que les possibilités de remise de la dette extérieure (la plus forte d'Amérique centrale) par suite du classement du Nicaragua parmi les pays pauvres très endettés ont été gravement compromises. Le gouvernement se voit attribuer la responsabilité de la pauvreté par 83% des Nicaraguayens et un pourcentage du même ordre n'a aucune confiance dans le système politique en place qui, selon des analystes politiques intérieurs et extérieurs, est fortement corrompu. Plus de 50% des Nicaraguayens considèrent que le gouvernement est malhonnête.

Le taux d'inflation était de 18,5% à la fin de 1998 et la dévaluation de 12%. Pendant cette même année, le déficit fiscal a pu être ramené à 4,5% du PIB grâce à une augmentation de 27% des recettes due à une amélioration notable des systèmes de recouvrement de l'impôt. On espère que, grâce aux dons extérieurs, les réserves monétaires internationales enregistreront une reprise en 1999 et que le déficit fiscal soit notablement réduit; néanmoins, la récente suspension de l'aide extérieure laisse planer un doute quant à la réalisation de ces objectifs.

L'évolution des finances publiques et du déficit commercial répond à un ajustement entrepris conformément aux exigences du FMI et de la Banque mondiale depuis que le Nicaragua a récemment signé un programme d'ajustement structurel renforcé (FASR) comme condition d'admission parmi les pays pauvres très endettés. Les exportations nicaraguayennes ont baissé de 17% en 1998 et le déficit commercial a atteint 846,8 millions de dollars EU (soit 7,8% du PIB) contre un montant total des exportations de 584,9 millions de dollars. Cette situation critique est en partie compensée par les envois de fonds effectués par les Nicaraguayens qui vivent à l'étranger (principalement au Costa Rica), évalués à plus de 200 millions de dollars par an.

Les problèmes les plus graves que connaît le Nicaragua sont d'ordre social. Tous les ans le pays perd 62 000 emplois et le taux de chômage déclaré ou occulte atteint 54,5% bien que plus de 500 000 Nicaraguayens (soit plus de 10% de la population) aient émigré ces dernières années (en forte majorité vers le Costa Rica). Au Nicaragua 34% seulement de la population (4,7 millions) 

appartiennent à la population économiquement active mais malgré cela ses possibilités de trouver de nouveaux emplois sont absolument inexistantes. La pauvreté au Nicaragua touche 89% de la population, ce qui signifie une augmentation de 20 points depuis 1990. Soixante-quatre pour cent de la population vit dans un état de pauvreté extrême et 33% dans un état d'indigence totale. Le taux d'analphabétisme approche 35% et le taux de mortalité infantile atteint 43,4%.

Dans le cadre de l'opération de privatisation, la Banque nicaraguayenne d'industrie et de commerce (BANIC) a été privatisée et le Banco Popular le sera, ce qui venant s'ajouter à la dissolution de la Banque nationale de développement (BANADES) mettrait fin au système bancaire étatique du pays. Parallèlement, la supervision et la réglementation du système bancaire ont été renforcées afin d'améliorer la solvabilité des banques privées et de consolider la confiance du public. 

Les tentatives de privatisation de l'entreprise de télécommunication ENITEL, bien que la décision ait été prise dans le cadre d'une loi, ont totalement échoué par suite de graves irrégularités commises dans le processus d'appel d'offres où le seul soumissionnaire a été TELMEX. Par ordre du Président Alemán, un nouvel appel d'offres aura probablement lieu en 2000 selon des règles du jeu totalement différentes. De la même manière les efforts déployés pour étendre le réseau téléphonique grâce à la concession de marchés de travaux publics ont dû être annulés par suite de manoeuvres troubles qui ont entraîné une situation considérée comme très onéreuse pour le pays. 

Panama

En 1998, au Panama, le PIB a augmenté de 3,9% et on escompte qu'en 1999 il approche 4%. L'économie panaméenne repose essentiellement sur la prestation de services tels que celui du Canal de Panama dont la propriété et l'administration seront intégralement restituées au pays le 31 décembre 1999; dans la zone libre de Colón, cette économie repose sur les services de plus de 100 banques internationales créées au Panama et sur le secteur de la construction qui a enregistré un essor unique dans la région mais relativement peu sur la production agricole et industrielle.

Il convient de faire ressortir ici un fait tout à fait particulier au Panama: c'est le seul pays d'Amérique latine qui n'a pas de monnaie propre, la monnaie en circulation étant le dollar EU; il s'agit là d'un facteur important de stabilité dans l'économie panaméenne puisque cette monnaie n'est pas assujettie aux fluctuations de la dévaluation et que son taux d'inflation et son taux d'intérêt sont entièrement rattachés à ceux en vigueur aux Etats-Unis.

La remise au Panama de toutes les installations de la zone du Canal par les Etats-Unis ouvre des possibilités insoupçonnées de développement sous plusieurs angles si le Gouvernement panaméen sait profiter des multiples débouchés qui peuvent s'ouvrir à lui pour tirer le maximum de profit de toute l'infrastructure dont il hérite gratuitement. Parcs industriels, tourisme, résidences de haut niveau, centres de loisirs, développement et exploitation durable de la biodiversité existante sont une des idées avancées qu'il faudra concrétiser dans le cadre de projets qui amélioreront notablement l'avenir des Panaméens et permettront de résoudre des problèmes devenus endémiques tels que le chômage (près de 13%) malgré les 45 000 nouveaux emplois créés en 1998.

Sous la pression des engagements pris dans le cadre du programme de facilités élargies, le Gouvernement panaméen a dû se fixer plusieurs objectifs budgétaires qui ont encouragé la rationalisation des dépenses publiques et la modernisation et la diversification des services liés à l'économie internationale, fondement de l'avenir du Panama si l'on considère qu'il s'agit d'une société essentiellement tournée vers les services.

C'est précisément dans le secteur financier qu'un grand effort de modernisation de caractère juridique et institutionnel a été réalisé, ce qui a permis de renforcer la compétitivité, particulièrement dans des secteurs aussi sensibles que la banque, les assurances, la gestion des valeurs et les fonds de pension. 

Il convient de souligner que le Gouvernement antérieur a maintenu en 1998 un rythme soutenu dans les privatisations d'entreprises publiques. Dans le secteur de l'électricité, ont été privatisées les entreprises de production (hydroélectrique et thermoélectrique) et les entreprises de distribution grâce à la vente par le gouvernement de 51% des actions pour un montant total de 603 millions de dollars EU. 

En décembre, l'usine Victoria a été entièrement privatisée, 90% des actions restant aux mains de l'acheteur et 10% aux mains des travailleurs. En février 1999, la ligne de chemin de fer qui longe le Canal de Panama d'un océan à l'autre a été donnée en concession. Auparavant, en mai 1997, l'entreprise de télécommunication INTEL avait été en partie privatisée grâce à la vente de son capital social pour 49% à Cable & Wireless (Grande-Bretagne) et à 2% aux employés d'INTEL, une vente qui a rapporté plus de 600 millions de dollars EU au Gouvernement. Auparavant, une des bandes de téléphonie cellulaire numérique avait été vendue aux enchères; l'adjudicataire a été la société BellSouth de Panamá SA qui a versé 72 millions de dollars EU pour la concession. Grâce aux fonds provenant des privatisations, le Fonds fiduciaire pour le développement (FIDES) a été créé avec un patrimoine de 1,25 milliard de dollars EU.

Le déficit du secteur public non financier a été de 0,7% en 1998 tandis qu'en 1999 il devrait être de l'ordre de 1%. Le taux d'inflation a été de 0,6% en 1998 et pourrait atteindre 1,5% en 1999 à cause des hausses qu'a connues le prix du pétrole.

Les exportations de biens de Panama sont faibles par rapport à la taille de l'économie panaméenne et elles connaissent une augmentation très modérée par suite essentiellement de la baisse des prix internationaux de la banane et d'une grève de 57 jours qui a gravement gêné la production. Les répercussions de ces problèmes sur le secteur de la banane ont été en partie compensées par une augmentation de plus de 42% des exportations de la crevette fraîche.

D'autre part, la balance commerciale panaméenne a souffert de la perte de dynamisme commercial enregistrée dans la zone libre de Colón, essentiellement due aux effets de la crise asiatique et au fléchissement de l'activité économique chez les principaux partenaires d'Amérique du Sud tels que la Colombie, le Venezuela et l'Equateur. La tendance à la baisse, réellement préoccupante, s'est maintenue en 1999. 

Il convient également de souligner que l'économie panaméenne subit un fléchissement notable dû à la disparition des bases américaines dont l'apport sous forme de consommation de biens panaméens et de versements de salaires à des citoyens panaméens, a dépassé 350 millions de dollars EU. Cette situation aggravera dans un avenir immédiat les problèmes de chômage et de pauvreté qui atteignent 27% au Panama. Le Gouvernement de la Présidente Mireya Moscoso qui a pris ses fonctions en septembre 1999 a fortement insisté sur sa volonté d'améliorer la situation sociale dans le pays en accordant une attention particulière aux secteurs les plus pauvres et marginalisés de la société grâce à une action conjointe du gouvernement central, des organisations communautaires, des pouvoirs publics locaux et de la société civile. Ce qui est sûr c'est que l'avenir du Panama se joue dans les projets que l'on met déjà en oeuvre dans les secteurs et les bases qui ont été rendus dans la zone du Canal, avec un investissement s'élevant à 1,25 milliard de dollars EU, et qui, bien administrés, constitueront sans aucun doute une source de richesse et d'emploi pour tous les Panaméens et feront du Panama le "centre commercial des Amériques".

Instances de réglementation des télécommunications 
en Amérique centrale
Instances de réglementation

Les instances de réglementation des télécommunications sont de création très récente en Amérique centrale; la plupart d'entre elles sont le résultat de mesures législatives qui ont totalement changé la situation du secteur en favorisant l'ouverture du marché, la privatisation et/ou la modernisation des principaux exploitants, une nouvelle conception de la concession et du contrôle du spectre radioélectrique, l'établissement de réglementations plus fermes et mieux définies englobant des domaines très variés: notamment, tarifs et prix, qualité du service, normes techniques, homologation des produits, services et spécifications techniques et de qualité, garantie de débouchés concurrentiels justes et équitables pour tous les exploitants, interconnexion obligatoire des réseaux à égalité de conditions techniques et économiques, transparence et équité du traitement à l'égard des exploitants et dans les relations entre eux. 

Certaines conditions communes se retrouvent dans toutes ces instances: autonomie et transparence de la gestion, recherche d'un personnel très compétent (aussi bien au niveau de la direction que des spécialistes), création d'une bonne atmosphère de travail, soutien d'une législation spécifique bien conçue et indépendance vis-à-vis des sources de financement (dans pratiquement tous les cas).

Tous les pays d'Amérique centrale, à l'exception du Costa Rica, ont approuvé au cours des quatre dernières années des lois générales sur les télécommunications visant à la privatisation de l'exploitant principal (qui dans tous les pays était une institution d'Etat disposant d'un monopole quasi absolu) et l'ouverture des marchés, dans certains cas progressivement, dans d'autres intégralement et immédiatement (exemples: Guatemala et El Salvador).

Au Costa Rica sont actuellement en cours d'examen deux projets de loi visant à changer le système du monopole d'Etat et à permettre une ouverture progressive du marché. Le projet de "loi générale sur les télécommunications" institue un cadre légal moderne en vue du développement des activités et du marché des télécommunications qui prévoit une ouverture progressive de ce dernier (5 ans) sans privatisation de l'exploitant principal. Sont prévus l'administration et le contrôle du spectre radioélectrique et la fourniture de tous les services de télécommunication ainsi que la création d'un nouvel organisme chargé de la réglementation, l'Instituto Regulador de las Telecomunicaciones (IRETEL), qui se substituerait à l'instance actuelle, ARESEP, dans la fonction spécifique qu'elle assume. ARESEP réglemente à l'heure actuelle tous les services publics: eau, électricité, transports publics, télécommunications, combustibles, etc.

Le second projet de loi en cours d'examen est la "Loi de modernisation de l'Institut costaricien d'électricité", entreprise d'Etat chargée du secteur de l'électricité et de celui des télécommunications en situation de monopole public quasi total. Il est prévu dans ce projet de transformer l'ICE en deux entreprises publiques: ICELEC et ICETEL qui se chargeraient respectivement de l'électricité et des télécommunications. Ces deux entreprises constitueraient avec la société Radiográfica Costarricense S.A. et la Compañía Nacional de Fuerza y Luz S.A., le Groupe ICE.

Les négociations politiques en vue de l'approbation des deux projets ont été très complexes et difficiles, mais tout semble indiquer que l'on parviendra bientôt à un consensus entre les partis politiques majoritaires, le PUSC et le PLN et que ces projets de loi pourront être approuvés pendant les premiers mois de 2000.

Fonctions et compétences

La fonction des instances de réglementation des télécommunications est essentielle au développement du secteur. Il s'agit essentiellement pour elles de:

•
Soutenir et promouvoir le développement efficace des télécommunications afin d'en faire un véritable moteur de l'économie nationale.

•
Veiller à l'application de la législation et de la réglementation pertinentes et de promouvoir les réformes nécessaires.

•
Stimuler les investissements dans le secteur.

•
Accorder les licences d'exploitation (lorsque la loi le prévoit) et administrer le registre des exploitants de télécommunication.

•
Favoriser la concurrence juste entre les différents prestataires de services et protéger les droits de toutes les entreprises d'exploitation.

•
Protéger les droits des clients en assurant la qualité et la disponibilité des services fournis par les différents exploitants.

•
Assurer l'interconnexion sur une base équitable entre les divers réseaux et les différents exploitants.

•
Garantir l'utilisation rationnelle et efficace du spectre radioélectrique dans le respect de la législation et des normes internationales établies.

•
Favoriser et renforcer le développement du service universel des télécommunications. 

•
Appliquer à la réglementation et à l'administration normative du secteur des critères de globalité.

•
Approuver pour les services des prix et des tarifs justes et concurrentiels qui favorisent le consommateur et évitent les pratiques de "dumping".

•
Promouvoir la formation des ressources humaines dont le secteur a besoin.

•
Proposer au gouvernement des politiques de télécommunication et donner une orientation dans ce sens.

•
Favoriser le développement et l'implantation de nouveaux produits et services de télécommunication.

•
Participer en les encourageant à la formation d'alliances stratégiques entre les instances de réglementation et avec des organismes spécialisés et des institutions de formation.

Certaines des instances de réglementation dans la région ne disposent pas du cadre juridique nécessaire à l'accomplissement de toutes ces fonctions essentielles. Il en découle certains problèmes tels que la guerre des tarifs, déjà signalée, dans la fourniture des appels internationaux à longue distance au Guatemala. Il est donc nécessaire de procéder aux modifications indispensables dans les législations concernées.

Pour mener à bien ces fonctions essentielles, les instances de réglementation doivent disposer de ressources humaines administrées selon une approche stratégique et dotées d'un esprit d'initiative, de capacités et d'aptitudes reconnues dans divers domaines professionnels et technologiques. Dans leurs compétences doivent également entrer l'aptitude à la négociation et au travail en équipe, la motivation et l'esprit d'innovation. Leur autorité et leur prestige auprès du personnel des entreprises d'exploitation doivent être obtenus naturellement et être solidement reconnus.

Ces instances doivent être organisées de façon à garantir un apprentissage permanent et résolu, à être assez souples et adaptables pour répondre pleinement aux besoins et aux attentes des clients des services de télécommunication, à être conscientes de leurs responsabilités dans le soutien à apporter à la gestion des exploitants et à être informées du marché et des exigences en ce qui concerne la qualité technologique et l'extension à assurer aux services dont ont besoin les différents secteurs du pays (économiques, industriels, sociaux et institutionnels).

Elles doivent avoir des objectifs larges, ambitieux et novateurs et aller au-delà des fonctions de simple réglementation. Leurs activités et leurs décisions doivent reposer sur une stratégie claire de l'acquisition des compétences nécessaires (capacités, aptitudes, autorité, méthode et outils de travail) qui leur permette de relever convenablement et en toute sécurité les défis qu'implique leur qualité de guide du développement des télécommunications.

Il leur faudra à tout prix disposer d'une base de données entièrement actualisée qui contienne suffisamment de renseignements exacts sur le comportement du marché des télécommunications dans le pays: offre et demande de tous les services, services fournis par chaque exploitant et nombre de clients par service, prix et tarifs appliqués, réglementations, normes techniques et normes de qualité en vigueur, indicateurs et résultats de la qualité du service et enquêtes auprès des clients de chaque exploitant et tout autre renseignement qu'elle estimera utile.

L'UIT a un rôle fondamental à jouer dans l'amélioration permanente de la gestion des instances de réglementation en leur apportant, au moyen de mesures prises individuellement ou en coordination pour l'ensemble de la région, tout le soutien et les conseils nécessaires à la réforme de la législation, à l'acquisition des compétences, de systèmes d'information, de techniques et de pratiques de gestion, de la technologie et de l'équipement dont elles ont besoin pour mettre au point leurs stratégies, réaliser leurs objectifs et administrer dans une optique stratégique leurs ressources.

	INSTANCE DE RÉGLEMENTATION, ORGANISME QUI DÉFINIT LES POLITIQUES, LA LÉGISLATION ET LE STATUT DU MARCHÉ DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

	BELIZE
	

	
	

	Instance de réglementation
	

	Nom
	Office of Telecommunications

	Organisme autonome
	Non

	Addresse
	P.O. Box 310

	Ville
	Belize City

	Téléphone principal
	+501 2 30852

	Télécopie principale
	+501 2 31550

	
	

	Organisme qui définit les politiques

	 

	Nom
	Ministère de l'énergie, de la science, de la technologie et des transports

	Addresse
	Power Lane

	Ville
	Belmoplan

	Téléphone principal
	+501 8 2 2692

	Télécopie principale
	+501 8 2 3317

	
	

	Législation
	Loi sur les télécommunications de 1987

	
	

	Statut du marché
	

	Service local
	Monopole

	Service longue distance
	Monopole

	Service international
	Monopole

	Transmission de données
	Monopole

	Lignes louées
	Monopole

	Télex
	Monopole

	Cellulaire (analogique)
	Monopole

	Cellulaire (numérique)
	Non disponible

	Radiolocalisation
	Monopole

	Télévision par câble
	Libre concurrence (NOTE 1)

	Service fixe par satellite
	Monopole

	Service mobile par satellite
	Monopole

	Internet
	Les fournisseurs ne sont soumis à aucune restriction

	Nature de l'opérateur principal
	Privé: Belize Telecommunications Limited

	NOTE 1 - La télévision par câble est réglementée par la loi. Les sociétés de télécommunication ne sont pas autorisées à fournir les services de télévision par câble et vice-versa.


	INSTANCE DE RÉGLEMENTATION, ORGANISME QUI DÉFINIT LES POLITIQUES, LA LÉGISLATION ET LE STATUT DU MARCHÉ DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

	BELIZE
	

	
	

	Instance de réglementation
	

	Nom
	Office of Telecommunications

	Création
	1987

	Organisme autonome
	Non

	Financée par
	Crédits de l'Etat

	Dirigée par
	

	
	

	Régime de propriété des opérateurs de télécommunication

	
	Société commerciale depuis 1987:

	
	23,5% appartient à MCI

	
	24% aux employés

	Belize Telecommunications Ltd
	24% à des investisseurs privés

	
	24% à des investisseurs publics

	
	4,5% à l'Etat

	
	Opérateur privé national ayant l'exclusivité

	
	

	Fournisseurs de services Internet
	
	
	

	Belize Telecommunications Ltd
	Les fournisseurs de services Internet ne sont soumis à aucune restriction

	
	
	
	

	Services de rappel
	
	Ne sont pas autorisés

	
	
	
	

	Plans pour l'avenir
	
	
	

	Il n'y a pas de plan particulier connu.
	
	
	


	INSTANCE DE RÉGLEMENTATION, ORGANISME QUI DÉFINIT LES POLITIQUES, LA LÉGISLATION ET LE STATUT DU MARCHÉ DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

	BELIZE
	
	
	

	
	
	
	

	Instance de réglementation
	
	
	

	Nom
	Office of Telecommunications
	

	
	
	
	

	Répartition des fonctions de réglementation
	

	Plan de numérotage
	Exploitant

	Proposition de tarifs
	Ministère chargé du secteur/exploitant

	Approbation des tarifs

	Ministère chargé du secteur

	Normes techniques
	Instance de réglementation

	Redevances d'interconnexion
	Exploitant

	Assignation de fréquence
	Instance de réglementation

	Homologation
	Instance de réglementation

	Supervision de la qualité du service
	Supervision de la qualité du service

	Octroi des droits de licence
	Ministère chargé du secteur

	
	
	
	

	Régime de licences
	Assujetti à l'obtention d'une licence
	Licence payante
	Organisme responsable

	Service local
	Oui
	Oui
	Ministère

	Service longue distance
	Oui
	Oui
	Ministère

	Service international
	Oui
	Oui
	Ministère

	Transmission de données
	Oui
	Oui
	Exploitant

	Lignes louées
	Oui
	Oui
	Exploitant

	Télex
	Oui
	Oui
	Exploitant

	Cellulaire (analogique)
	Oui
	Oui
	Exploitant

	Cellulaire (numérique)
	Oui
	Oui
	Exploitant

	Radiolocalisation
	Oui
	Oui
	Exploitant

	Télévision par câble
	Oui
	Oui
	Autres

	Service mobile par satellite
	Oui
	Oui
	

	Mobile-satellite service
	Oui
	Oui
	

	
	
	
	

	Service universel
	
	
	

	Services fournis
	Téléphonie de base
	
	

	Réglementation qui impose des OSU
	Subvention directe de l'Etat. Politique officielle en matière d'obligations sociales

	OSU imposées aux opérateurs
	Oui
	
	

	
	
	
	

	Investissement étranger autorisé
	
	25%
	


	INSTANCE DE RÉGLEMENTATION, ORGANISME QUI DÉFINIT LES POLITIQUES, LA LÉGISLATION ET LE STATUT DU MARCHÉ DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

	COSTA RICA
	

	
	

	Instance de réglementation
	

	Nom
	Autoridad Reguladora de los Servicios Públicos (ARESEP)

	Organisme autonome
	Oui

	Addresse
	Apartado Postal 936 1000

	Ville
	San José

	Téléphone principal
	+506 220 0102

	Télécopie principale
	+506 220 0374

	Courrier électronique
	aresepde@sol.racsa.co.cr

	
	

	Organisme qui définit les politiques
	

	Nom
	Ministère de l'environnement et de l'énergie/Approbation par l'Assemblée législative

	Addresse
	Apartado Postal 10104 1000

	Ville
	San José

	Téléphone principal
	+506 233 4533

	Télécopie principale
	+506 257 0697

	
	

	Législation
	

	1949, Décret-loi N° 449
	Portant création de l'Institut costaricien d'électricité

	1963, Loi N° 3226
	Loi accordant une concession de durée indéterminée (mandat pour développer les télécommunications)

	1964, Loi N° 3293
	Concession de durée indéterminée (Radiográfica Costarricense S.A.)

	1996, Loi N° 7593
	Portant création de l'Autorité chargée de la réglementation des services publics (ARESEP)

	1997, Règlement se rapportant à la Loi N° 7593
	Décret exécutif N° 25903 du 1/04/1997

	Loi générale sur les télécommunications
	En cours d'élaboration par les organes législatifs (ouverture progressive du marché)

	
	

	Statut du marché
	

	Service local
	Monopole (ICETEL)

	Service longue distance national
	Monopole(ICETEL)

	Service international
	Monopole (ICETEL)

	Transmission de données
	Monopole (RACSA)

	Télex
	Monopole (RACSA)

	Lignes louées
	Duopole (ICETEL et RACSA)

	Cellulaire (analogique)
	Monopole (ICETEL)

	Cellulaire (numérique)
	Monopole (ICETEL)

	Radiolocalisation
	Libre concurrence

	Télévision par câble
	Concurrence partielle

	Service fixe par satellite
	Duopole (ICETEL et RACSA)

	Service mobile par satellite
	Monopole (RACSA)

	Internet
	Monopole (RACSA)

	Nature de l'opérateur principal
	Propriété de l'Etat


	INSTANCE DE RÉGLEMENTATION, ORGANISME QUI DÉFINIT LES POLITIQUES, LA LÉGISLATION ET LE STATUT DU MARCHÉ DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

	COSTA RICA
	
	
	

	
	
	
	

	Instance de réglementation
	
	
	

	Nom
	Autoridad Reguladora de los Servicios Públicos (ARESEP)

	Création
	1996

	Organisme autonome 
	Oui, relevant de l'Assemblée législative

	Financée par
	Redevances et contributions versées par les exploitants des services et crédits budgétaires de l'Etat

	Dirigée par
	Conseil d'administration, présidé par l'administrateur général chargé de la réglementation qui est désigné par le pouvoir exécutif et confirmé par l'Assemblée législative

	
	
	
	

	Régime de propriété des exploitants de télécommunication

	Instituto Costarricense de Electricidad - Telecomunicaciones, (ICETEL)
	Exploitant national public qui fournit des services de réseaux téléphoniques publics commutés, RTPC, et des services mobiles cellulaires en régime d'exclusivité.

	Radiográfica Costarricense, S.A. (RACSA)
	Appartient à 100% à ICETEL.

	
	Fournit en exclusivité les services suivants: transmission de données, télex, lignes louées à grande vitesse, téléports, microstations et mode ATM.

	
	

	Fournisseurs de services Internet
	
	
	

	RACSA
	Fournisseur public exclusif de services Internet.

	ICETEL
	Fournisseur de services Internet aux organismes publics.

	Services de rappel
	
	Ne sont pas autorisés

	
	
	
	

	Plans pour l'avenir
	
	
	

	Loi de modernisation de ICETEL
	En cours d'élaboration par les organes législatifs.  Vise à transformer ICETEL en une entreprise publique compétitive.

	Loi générale sur les télécommunications
	En cours d'élaboration par les organes législatifs. Prévoit l'ouverture progressive du marché des télécommunications.

	
	
	
	

	Télévision par câble
	
	
	

	Il n'existe pas de loi réglementant la télévision par câble.

	Les compagnies de télévision par câble ne sont pas autorisées à fournir les services de téléphonie.

	Les compagnies de télécommunication sont autorisées à fournir des services de télévision par câble. RACSA a noué une alliance stratégique avec les compagnies de télévision par câble afin d'utiliser leur réseau pour fournir des services commerciaux Internet.


	INSTANCE DE RÉGLEMENTATION, ORGANISME QUI DÉFINIT LES POLITIQUES, LA LÉGISLATION ET LE STATUT DU MARCHÉ DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

	COSTA RICA
	
	
	

	
	
	
	

	Instance de réglementation
	
	
	

	Nom
	Autoridad Reguladora de Servicios Públicos

	
	
	
	

	Répartition des fonctions de réglementation
	

	Plan de numérotage
	Exploitant

	Proposition de tarifs
	Exploitant

	Approbation des tarifs
	Instance de réglementation

	Normes techniques
	Exploitant

	Redevances d'interconnexion
	Instance de réglementation

	Assignation de fréquence
	Autre ministère

	Homologation
	Exploitant

	Supervision de la qualité du service
	Instance de réglementation/exploitant

	Octroi des droits de licence
	Autre ministère

	
	
	
	

	Régime de licences
	Assujetti à l'obtention d'une licence
	Licence payante
	Organisme responsable

	Service local
	Non
	Non
	

	Service longue distance
	Non
	Non
	

	Service international
	Non
	Non
	

	Transmission de données
	Non
	Non
	

	Lignes louées
	Non
	Non
	

	Télex
	Non
	Non
	

	Cellulaire (analogique)
	Oui
	Oui
	Autre ministère

	Cellulaire (numérique)
	Oui
	Oui
	Autre ministère

	Radiolocalisation
	Oui
	Oui
	Autre ministère

	Télévision par câble
	Non
	Non
	

	Service fixe par satellite
	Oui
	Oui
	Autre ministère

	Service mobile par satellite
	Oui
	Oui
	Autre ministère

	
	
	
	

	Service universel
	
	
	

	Services fournis
	Téléphonie de base. Accessibilité aux services téléphoniques de toute zone habitée du pays. Téléphone public à prépaiement. Téléphone public géré par un concessionnaire. Une personne a accès si elle se trouve à 1 km d'un téléphone.

	Réglementation qui impose des OSU
	Subvention croisée entre services. Vente de services téléphoniques à crédit; large couverture par les téléphones publics urbains et ruraux.

	OSU imposées aux opérateurs
	Oui. La loi donne à ICETEL pour mandat global de développer les télécommunications sur tout le territoire national.

	
	
	
	

	Investissement étranger autorisé
	
	Non autorisé
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	COSTA RICA
	
	
	

	
	
	
	

	Instance de réglementation
	
	
	

	Nom
	Autoridad Reguladora de Servicios Públicos

	
	
	
	

	Objectifs (Loi N° 7593 du 5/09/1996 - Loi régissant l'Autorité chargée de la réglementation des services publics)

	Harmoniser les intérêts des consommateurs, des usagers et des prestataires des services publics définis dans cette Loi et de ceux qui le seront à l'avenir.

S'efforcer d'assurer un équilibre entre les besoins des usagers et les intérêts des prestataires de services publics.

Veiller à ce que les services publics soient fournis conformément aux dispositions de l'alinéa b) de l'article 3 de cette Loi service au prix coûtant: principe régissant les modalités d'établissement des tarifs et des prix des services publics afin de ne prendre en compte que les coûts nécessaires à la fourniture des services permettant d'assurer un gain compétitif et de garantir un développement satisfaisant de l'activité conformément aux dispositions de l'article 31).

Formuler les textes nécessaires et veiller au respect des critères de qualité, de quantité, d'opportunité, de continuité et de fiabilité permettant de fournir dans des conditions optimales les services publics relevant de son autorité.

Collaborer avec les organismes publics ayant compétence pour protéger l'environnement lorsqu'il s'agit de fournir des services réglementés ou d'octroyer des concessions.

Assurer, conformément aux dispositions de cette Loi, la réglementation des services publics qui y sont définis.

	
	
	
	

	Fonctions (Loi N° 7593 du 5/09/1996 - Loi régissant l'Autorité chargée de la réglementation des services publics)

	Pour les services de télécommunication dont la loi autorise la réglementation, l'instance de réglementation fixera les prix et les tarifs; en outre, elle veillera au respect des normes de qualité, de quantité, de fiabilité, de continuité, d'opportunité et de fourniture dans des conditions optimales conformément à l'article 25 de cette Loi.

	Article 25 - Réglementation. L'instance de réglementation édicte des règlements prévoyant les conditions optimales de qualité, quantité, fiabilité, continuité, opportunité et fourniture dans lesquelles les services publics doivent être assurés conformément aux normes particulières appliquées dans le pays ou à l'étranger selon le cas. Les pouvoirs exécutifs promulguent ces règlements.


AUTORIDAD REGULADORA DE LOS SERVICIOS PÚBLICOS (Autorité chargée de la réglementation des services publics) (ARESEP)
ORGANIGRAMME GÉNÉRAL 1998
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	INSTANCE DE RÉGLEMENTATION, ORGANISME QUI DÉFINIT LES POLITIQUES, LA LÉGISLATION ET LE STATUT DU MARCHÉ DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

	EL SALVADOR
	

	
	

	Instance de réglementation
	

	Nom
	Superintendencia General de Electricidad y Telecomunicaciones (SIGET)

	Organisme autonome
	Oui

	Addresse
	Kilómetro 10.5, carretera a Nueva San Salvador, Centro Financiero SISA, Edificio 4, Primera Planta, Local No. 9

	Ville
	San Salvador

	Téléphone principal
	+503 288 0066

	Télécopie principale
	+502 288 0069

	Courrier électronique
	siget@sal.gbm.net
http://www.siget.gob.sv

	
	

	Organisme qui définit les politiques
	

	Nom
	Ministère de l'économie

	Addresse
	

	Ville
	San Salvador

	Téléphone principal
	

	Télécopie principale
	

	
	

	Législation
	

	1996, Loi portant création de la
Superintencia General de
Electricidad y Telecom, 1996
	Approuvée aux termes du Décret législatif N° 808 du 12 septembre 1996, révisée aux termes du décret N° 75 du 18 décembre 1997.

	Loi sur les télécommunications 1996
	Approuvée aux termes du Décret législatif N° 807 du 12 septembre 1996, révisée aux termes des décrets N° 142 du 6 novembre 1997 et N° 177 du 4 décembre 1997.

	1998, Règlement des télécommunications
	Approuvé aux termes du Décret d'application N° 64 daté du 15 mai 1998.

	
	

	Statut du marché
	

	Service local
	Libre concurrence

	Service longue distance
	Libre concurrence

	Service international
	Libre concurrence

	Transmission de données
	Libre concurrence

	Télex
	Libre concurrence

	Lignes louées
	Libre concurrence

	Service cellulaire (analogique)
	Libre concurrence

	Service cellulaire (numérique)
	Libre concurrence

	Radiolocalisation
	Libre concurrence

	Télévision par câble
	Libre concurrence

	Service fixe par satellite
	Libre concurrence

	Service mobile par satellite
	Libre concurrence

	Internet
	Libre concurrence (services de télécommunication interdits)

	Nature de l'exploitant principal
	Participation majoritaire du secteur privé: 51%


	INSTANCE DE RÉGLEMENTATION, ORGANISME QUI DÉFINIT LES POLITIQUES, LA LÉGISLATION ET LE STATUT DU MARCHÉ DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

	EL SALVADOR
	
	
	

	
	
	
	

	Instance de réglementation
	
	
	

	Nom
	Superintendencia General de Electricidad y Telecomunicaciones

	Création
	1996
	
	

	Organisme autonome
	Oui. Uniquement à des fins budgétaires, sous la tutelle du Ministère de l'économie.

	Financée par
	Autofinancement
	
	

	Headed by
	Le "Superintendente" nommé par le Président de la République pour sept ans.

	
	
	
	

	Régime de propriété des exploitants de télécommunication

	Internacional de Telecomun de El Salvador, INTEL 
	Exploitant de services hertziens avec licence lui permettant d'exploiter le service cellulaire mobile et fixe. Ses actions appartiennent pour 51% à Telefónica de España.

	Compañía de Telecomunicaciones de
El Salvador (CTE)
	Exploitant privé du réseau téléphonique public commuté (RTPC) bénéficiant d'une concession pour PCS. Ses actions appartiennent pour 51% à France Télécom.

	Telemóvil de El Salvador
	Exploitant de services cellulaires.
	

	SALNET, S.A. de C.V.
	

	Industrias Telepuerto, S.A. de C.V.
	Exploitants de téléphonie internationale. Seront très prochainement en mesure de fournir des services de téléphonie locale et de téléphonie nationale longue distance.

	GCA, S.A. de C.V.
	Exploitant de téléphonie de base à Metapán.

	
	
	
	

	Fournisseurs de services Internet
	
	
	

	
	La fourniture de services Internet est libre. Réglementée lorsque le service s'étend aux services de télécommunication.

	
	
	
	

	Services de rappel
	
	Ne sont pas autorisés

	
	
	
	

	Plans pour l'avenir
	
	
	

	Mettre en place un système moderne de contrôle technique englobant tous les exploitants.

	Encourager de manière transparente la participation du plus grand nombre possible d'exploitants dans le cadre d'une saine concurrence, pour que les usagers finals en bénéficient.

	Modifier le plan de numérotage national.


	INSTANCE DE RÉGLEMENTATION, ORGANISME QUI DÉFINIT LES POLITIQUES, LA LÉGISLATION ET LE STATUT DU MARCHÉ DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

	EL SALVADOR
	
	
	

	
	
	
	

	Instance de réglementation
	
	
	

	Nom
	Superintendencia General de Electricidad y Telecomunicaciones

	
	
	
	

	Répartition des fonctions de réglementation
	
	

	Plan de numérotage
	Instance de réglementation

	Proposition de tarifs
	Exploitant

	Approbation des tarifs

	Instance de réglementation

	Normes techniques
	Instance de réglementation

	Redevances d'interconnexion
	Exploitant

	Assignation de fréquence
	Instance de réglementation

	Homologation
	Autres

	Supervision de la qualité du service
	Exploitant

	Octroi des droits de licence
	Instance de réglementation

	
	
	
	

	Régime de licences
	Assujetti à l'obtention d'une licence
	Licence payante
	Organisme responsable

	Service local
	Oui
	Non
	Inst. de réglementation

	Service longue distance
	Oui
	Non
	Inst. de réglementation

	Service international
	Oui
	Non
	Inst. de réglementation

	Transmission de données
	Non
	
	Inst. de réglementation

	Lignes louées
	
	
	Inst. de réglementation

	Télex
	
	
	Inst. de réglementation

	Service cellulaire (analogique)
	Oui
	Oui
	Inst. de réglementation

	Service cellulaire (numérique)
	Oui
	Oui
	Inst. de réglementation

	Radiolocalisation
	Oui
	Oui
	Inst. de réglementation

	Télévision par câble
	Oui
	Non
	Inst. de réglementation

	Service fixe par satellite
	Oui
	Oui
	Inst. de réglementation

	Service mobile par satellite
	Oui
	Oui
	Inst. de réglementation

	
	
	
	

	Service universel
	
	
	

	Services fournis
	Téléphonie de base, Internet, services à valeur ajoutée, location de lignes, interconnexion, tarifs, services supplémentaires, accès aux liaisons satellitaires.

	Réglementation qui impose des OSU
	Très peu de réglementation et liberté de participation.

	OSU imposées aux opérateurs
	Oui
	
	

	
	
	
	

	Investissement étranger autorisé
	
	100%
	


	INSTANCE DE RÉGLEMENTATION, ORGANISME QUI DÉFINIT LES POLITIQUES, LA LÉGISLATION ET LE STATUT DU MARCHÉ DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

	EL SALVADOR
	
	
	

	
	
	
	

	Instance de réglementation
	
	
	

	Nom
	Superintendencia General de Electricidad y Telecomunicaciones (SIGET)

	
	
	
	

	Fonctions (Loi portant création du SIGET, Décret législatif N° 808 du 12/09/1996, révisée aux termes du Décret N° 175 du 18/12/1997)

	Surveiller et garantir aux exploitants l'accès aux services essentiels.

	Calculer les primes maximum du service téléphonique.

	Coordonner le système à plusieurs porteuses.

	Gérer le plan de numérotage téléphonique national.

	Assurer l'administration, le suivi et la surveillance du spectre radioélectrique.

	Veiller à ce que les fréquences nationales ne brouillent pas celles des pays voisins et vice-versa.

	Classer les bandes de fréquence conformément à leur utilisation.

	Administrer le tableau national d'attribution des fréquences.

	Appliquer les traités, les lois et les règlements qui régissent les activités du secteur des télécommunications.

	Edicter des règles et des normes techniques applicables au secteur des télécommunications.

	Résoudre les conflits entre exploitants du secteur des télécommunications conformément aux dispositions prévues dans les normes applicables.

	Informer l'autorité compétente de l'existence de pratiques portant atteinte à la libre concurrence.

	Demander et obtenir que les personnes exécutant des activités dans le secteur des télécommunications fournissent l'information nécessaire pour la réalisation de leurs objectifs.

	Publier une fois par semaine les informations statistiques concernant le secteur des télécommunications.

	Maintenir le lien de coordination le plus étroit possible avec les autorités en matière d'environnement.

	Etablir, maintenir et encourager les relations de coopération avec les institutions ou organismes étrangers et multilatéraux liés au secteur des télécommunications.

	Représenter le pays auprès d'organismes internationaux.

	Soumettre les projets de règlement au Président de la République.

	Elaborer le budget annuel et le présenter à l'Assemblée législative.

	Présenter à l'Assemblée législative, par l'intermédiaire du Ministère de l'économie, le rapport annuel sur les activités et la situation du secteur des télécommunications.

	Approuver les tarifs sur lesquels portent les lois régissant les télécommunications.
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	INSTANCE DE RÉGLEMENTATION, ORGANISME QUI DÉFINIT LES POLITIQUES, LA LÉGISLATION ET LE STATUT DU MARCHÉ DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

	GUATEMALA
	

	
	

	Instance de réglementation
	

	Nom
	Superintendencia de Telecomunicaciones

	Organisme autonome
	Oui

	Addresse
	14 Calle 3-51, Zona 10, Ed. Murano Center, Nivel 16

	Ville
	Ciudad de Guatemala

	Téléphone principal
	+502 366 5880

	Télécopie principale
	+502 366 5880

	Courrier électronique
	supertel@sit.gob.gt
http://www.sigloxxl.com/SIT_GUA/

	
	

	Organisme qui définit les politiques
	

	Nom
	Ministère des communications, des transports, des travaux publics et du logement

	Address
	8 avenida y 15 calle, Zona 13, Finca Nacional La Aurora

	Ville
	Ciudad de Guatemala

	Téléphone principal
	+502 362 0515

	Télécopie principale
	+502 362 6059

	
	

	Législation
	

	1966, Loi sur les radiocommunications
	Réglemente les services de radiodiffusion.

	1971, Loi organique de la Empresa Guatemalteca de Telecom
	Exploitation des services de télécommunication.

	1992, Loi sur le câble
	Réglemente les services de télévision par câble.

	1996, Loi générale sur les télécommunications
	Porte création de la Superintendencia de Telecomunicaciones en tant qu'instance de réglementation et ouvre le marché à la concurrence.

	1997, Réformes de la Loi générale sur les télécommunications
	Inclusion des éléments de communications internationales à longue distance et de services satellitaires.

	
	

	Statut du marché
	

	Service local
	Concurrence partielle

	Service longue distance national
	Monopole

	Service international
	Concurrence partielle

	Transmission de données
	Libre concurrence

	Télex
	Monopole

	Lignes louées
	Libre concurrence

	Service cellulaire (analogique)
	Monopole

	Service cellulaire (numérique)
	Libre concurrence

	Radiolocalisation
	Libre concurrence

	Télévision par câble
	Libre concurrence

	Service fixe par satellite
	Monopole

	Service mobile par satellite
	Monopole

	Internet
	Libre concurrence 

	Nature de l'exploitant principal
	Privé: TELGUA


	INSTANCE DE RÉGLEMENTATION, ORGANISME QUI DÉFINIT LES POLITIQUES, LA LÉGISLATION ET LE STATUT DU MARCHÉ DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

	GUATEMALA
	
	
	

	
	
	
	

	Instance de réglementation
	
	
	

	Nom
	Superintendencia de Telecomunicaciones
	

	Création
	1996
	
	

	Organisme autonome
	Oui
	
	

	Financée par
	Financé par un fonds privé essentiellement constitué de 30% du produit des ventes aux enchères des fréquences et des ventes aux enchères du numérotage et du recouvrement des redevances.

	Dirigée par
	Superintendant
	
	

	
	
	
	

	Régime de propriété des exploitants de télécommunications

	Empresa de Telecomunicaciones de Guatemala (TELGUA)
	Appartient pour 70% à TELMEX.
Appartient pour 30% à des partenaires nationaux et centraméricains.
Exploitant monopolistique du réseau téléphonique public commuté (RTPC). Communications internationales. Services cellulaires. Radiolocalisation. Internet.

	GUATEL
	Exploitant (entreprise d'Etat) opérant dans les zones semi-urbaines et rurales marginales.

	COMCEL
	Exploitant de services cellulaires.
	

	
	Appartient à 100% à Telefónica de España
	

	Telefónica de Guatemala S.A.
	Exploitant de communications internationales à longue distance, de services cellulaires, de radiolocalisation, d'Internet de "centres d'appel"

	TELERED
	Transmission de données, communications internationales à service longue distance, services aux entreprises.

	TELEGLOBE
	Communications internationales à longue distance.

	WorldxChange Commun.
	Communications internationales à longue distance.

	
	
	
	

	Fournisseurs de services Internet
	
	
	

	Infovía (Telefónica)
	Les fournisseurs de services de télécommunication ne sont soumis à aucune restriction.

	Cybernet
	

	Quick
	

	Instared
	

	Intelnet
	

	GBM
	

	Telgua
	

	
	
	
	

	Services de rappel
	
	Ne sont pas autorisés

	
	
	
	

	Plans pour l'avenir
	
	
	

	Octroi de droits d'utilisation des fréquences pour les services PCS.

	Des services de téléphonie seront créés dans 150 zones d'installation rurale par l'intermédiaire de FONDETEL.


	INSTANCE DE RÉGLEMENTATION, ORGANISME QUI DÉFINIT LES POLITIQUES, LA LÉGISLATION ET LE STATUT DU MARCHÉ DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

	GUATEMALA
	
	
	

	
	
	
	

	Instance de réglementation
	
	
	

	Nom
	Superintendencia de Telecomunicaciones
	

	
	
	
	

	Répartition des fonctions de réglementation
	

	Plan de numérotage
	Instance de réglementation
	
	

	Proposition de tarifs
	Exploitant
	
	

	Approbation des tarifs

	Exploitant
	
	

	Normes techniques
	Non réglementées
	
	

	Redevances d'interconnexion
	Exploitant
	
	

	Assignation de fréquence
	Instance de réglementation
	
	

	Homologation
	Non réglementée
	
	

	Supervision de la qualité du service
	Non réglementée
	
	

	Octroi des droits de licence
	Instance de réglementation
	
	

	
	
	
	

	Régime de licences
	Assujetti à l'obtention d'une licence
	Licence payante
	Organisme responsable

	Service local
	Non
	Non
	Inst. de réglementation

	Service longue distance
	Non
	Non
	Inst. de réglementation

	Service international
	Non
	Non
	Inst. de réglementation

	Transmission de données
	Non
	Non
	Inst. de réglementation

	Lignes louées
	Non
	Non
	Inst. de réglementation

	Télex
	Non
	Non
	Inst. de réglementation

	Service cellulaire (analogique)
	Non
	Non
	Inst. de réglementation

	Service cellulaire (numérique)
	Non
	Non
	Inst. de réglementation

	Radiolocalisation
	Non
	Non
	Inst. de réglementation

	Télévision par câble
	Non
	Non
	Inst. de réglementation

	Service fixe par satellite
	Oui
	Non
	Inst. de réglementation

	Service mobile par satellite
	Oui
	Non
	Inst. de réglementation

	NOTE - Lorsqu'une licence n'est pas nécessaire, il reste obligatoire de s'inscrire au registre des télécommunications..

	
	
	
	

	Service universel
	
	
	

	Services fournis
	Téléphonie de base
	
	

	Réglementation qui impose des OSU
	Fondo para el Desarrollo de la Telefonía (FONDETEL)

	OSU imposées aux opérateurs
	Non
	
	

	
	
	
	

	Investissement étranger autorisé
	
	100%
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